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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 14 novembre. 

nmÇANT. — FAILLITE DÉCLARÉE PAR DEUX TRIBUNAUX 

IlLGLEMENT DE JUGES. — COMPÉTENCE DU TRIBUNAL DU 

PRINCIPAL ÉTABLISSEMENT COMMERCIAL. 

Lorsque deux entrepreneurs de travaux publics asso-

ciés do fait ont été déclarés en faillite par deux Tribunaux 

de commerce ne ressortissant pas à la même Cour d'ap-

pel, il appartient à la Cour de cassation de régler déjuges 

si d'attribuer la connaissance des opérations de la faillite 

à celui des deux Tribunaux dans le ressort duquel sont 

domiciliés les faillis et où se trouve leur principal établis-

sement commercial. Le principal établissement d'une en-

treprise de travaux publics à exécuter sur plusieurs points, 

soit en France, stfit à l'étranger, n'est pas celui du lieu 

M s'exécutent les travaux, lorsqu'il ne s'y trouve qu'une 

simple agence en sous-ordre. 11 est dans le lieu où se 

centralisent les affaires de l'entreprise, où est la compta-

Mité générale, le personnel et la direction de l'adminis-

tration. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

! m ! par l'arrêt qui, sur la demande en règlement de juges 

formée par le sieur Heurtey, syndic de la faillite des sieurs 

«randell, a attribué au Tribunal de commerce de la Seine 
la connaissance des opérations de cette faillite à l'exclu-

■°n du Tribunal de commerce de Béziers; plaidants, M* 

pour le demandeur, M" Hérold pour les syndics 

faite. Sans doute, c'est au greffa que les renonciations 

doivent être faites et qu'elles se font ordinairement, mais 

s'il arrive, comme dans l'espèce, que le greffier, par un 

oubli de son devoir, par une complaisance qu'il n'est pas 

obligé d'avoir, et qui peut donner lieu contre lui à une ré-

primande par voie disciplinaire, reçoit une renonciation 

au domicile même du renonçant, il ne s'en suit pas que 

cet acte librement consenti doive être annulé, par cela 

seul qu'il n'a pas été fait au greffe lorsque l'inobservation 

de cette forme n'est pas prescrite à peine de nullité ut ne 

tient pas à la substance de l'acte. La partie de qui émane 

la renonciation est surtout non-recevable à la faire anéan-

tir pour ce motif qui lui est en quelque sorte personnel. 

Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour de Bordeaux a été 

rejeté, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général; plaidant, 

M* Paignon. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 14 novembre. 

CONTRAT DE MARIAGE. — COMMUNAUTÉ RÉDUITE AUX ACQUÊTS. 

— AMEUBLISSEMENT. 

L'ameublissement des immeubles du futur époux ne 

peut résulter implicitement d'une clause contenue dans un 

contrat de mariage dans lequel les époux ont déclaré a-

dopter le régime de la communauté réduite aux acquêts, 

ladite clause portant estimation des immeubles du futur 

époux, encore que le juge argumenterait des circonstan-

ces de la cause, pour corroborer la présomption d'ameu-

blissement qu'il croit devoir tirer de la clause portant es-

timation : l'ameublissement ne peut résulter que d'une 

stipulation formelle. (Articles 1505, 1498 et 1499 du Co-

de Napoléon.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. le premier, avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 2 mai 1854, 

par la Cour impériale de Lyon. (Veuve Berthon aîné et 

consorts contre Louis Berthon. Plaidants, M" Paul Fabre 

et Reverchon.) 

RÉGIME DOTAL. — ENGAGEMENTS DE LA FEMME. — POUR-

SUITES SUR LES BIENS PERSONNELS DES HÉRITIERS. 

L'exécution des engagements contractés parla femme 

sur ses biens dotaux peut être poursuivie sur tous les 

biens personnels de l'héritier pur et simple de la femme, 

autres que ceux provenant de leur auteur avec le caractè-

re dotal. (Articles 893 et 1554 du Code Napoléon.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Quénault, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 9 février 

1854, par le Tribunal civil de Lyon. (Consorts Didier con-

tre Petit. Plaidant, M" de Saint-Malo.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

Costi 

nommés à Béziers, et M* Duboy pour des intervenants. 

1 liltE. — TESTAMENT OLOGRAPHE. — ACTE DE DÉPÔT. — 

HONORAIRES. 

Lan. 173 du tarif ne s'oppose pas à ce que le prési-
eÇt du Tribunal prenne en considération dans l'honoraire 

t«! a"oue à un notaire chargé de recevoir le dépôt d'un 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 9 novembre. 

VALEURS PERDUES. — NÉGOCIATION. — VOL. 

Celui qui, ayant trouvé des valeurs, ne fait aucune démarche 
pour retrouver le propriétaire, et enfin les négocie à son 
profit, peut être assimilé au voleur, quoique la négociation 
ait eu lieu après plusieurs jours. 

Le 22 juillet dernier, le sieur Messin, instituteur à 

Ablon, perdit dix obligations libérées du Grand-Central. 

Ses plus actives démarches, ses plus minutieuses recher-

ches ne purent lui faire retrouver ces valeurs. Aussi, au 

bout de deux jours, s'empressait-il de se rendre à l'ad-

ministration et de former entre ses mains opposition à la 

délivrance des titres définitifs, qui devaient remplacer les 

litres provisoires qu'il avait perdus. En même temps il 

faisait annoncer par la voie des journaux la perte qu'il 

avait faite. Ses avis et ses affiches fuient en pure perte ; 

mais il fut plus heureux du côté de l'administration. Le 27 

se présenta dans les bureaux une personne porteur de 

cinq des numéros perdus par le sieur MessiD. Les titres 

furent retenus, et une enquête faite par M. le commissaire 

de la Bourse fit connaître que ces numéros, ainsi. que les 

cinq autres, avaient été vendus par un sieur Froment, 

courtier, qui dit les tenir d 'un sieur Leureux. 

Interrogé à son tour, le sieur Leureux, qui savait que 

Froment avait été mis en état d 'arrestation, nia avoir ja-

mais chargé ce dernier d'aucune négociation. Enfin, 

pressé do questions et à la suite d 'une confrontation, il fut 

obligé d'avouer le fait. Alors on apprit qu'un sieur Du-

ruffe, marchand des quatre saisons, avait trouvé ces va-

leuis ; que, ne sachant'ce qu'elles valaient, 'il les avait re-

mises à un nommé Poirot, ancien transporté de juin 

1848, qui, après les avoir examinées, lui dit que cela va-

lait une trentaine de francs, et, prenant l'fcffaire pour lui, 

il avait donné à Duruffe dix francs argent, plus un déjeu-

ner dans lequel il fut dépensé environ douze francs. 

C'était ce sieur Poirot qui les avait remises au sieur 

Leureux pour les faire négocier ; mais, en les lui remet-

tant, il lui en avait fait connaître l'origine. 
Ces faits parurent suffisamment -graves pour faire ren-

voyer devant là police correctionnelle Duruffe, Poirot, 

Leureux et même Froment, chez lequel on a trouvé 2,400 

fr. provenant de la négociation, cachés dans une pail-

Lorsqu'ils comparurent devant le Tribunal, s'appuyant 

sur la doctrine de la Cour de cassation, ils dirent que lors-

que Duruffe avait trouvé les coupons, sachant à peine 

lue, il n'en avait pas soupçonné l'importatice, qu'il les 

avait mis dans se voiture sans Bavoir ce que c'était ; que 

ce n'était que plusieurs jours après, lorsque Poirot les 

avait -vus, quexelui-: i conçut i'idée de se les approprier 

moyennant une légère somme qu'il versa à Duruffe; 

qu'ainsi l'intention frauduleuse de s'approprier te. bien 

d'autrui n'avait pas été concomitante avec la découverte 

des objets, et que, par conséquent, iln'y avait pas lieu de 
f«ire i application delà loi pénale. 

Le Tribunal adopta ce système qui, du reste, a de tout 

temps été celui de la Cour de cassation (V. 2 août 1816; 

2 avril 1835 ; 26 mars 1836 ; Orléans, 8 avril 1840) et les 

principaux criminalistes ( Bourguignon , Legraverend , 

Carnot, Chauveau et Hélie, Morin) et renvoya les prévenus 

parce que l'intention frauduleuse ne lui paraissait pas suf-

fisamment prouvée. 
M. le procureur impérial ayant interjeté appel de cette 

décision, l'affaire est revenue à la Cour. 
M. l'avocat-général Moreau a soutenu cet appel contre 

Duruffe, Poirot et Leureux. M. l'avocat-général a déclaré 

qu'il lui semblait'impossible qu'aucune démarche n'ayant 

été faite, que le premier mot de Duruffe à Poirot ayant été: 

« Qu'est-ce que valent ces papiers? » on puisse un ins-

tant douter qu'en les ramassant le marchandées quatre 

saisons n'ait pas eu l'intention de se les approprier et d'en 

tirer parti. Il est surtout impossible d'en douter,lorsqu'on 

voit qu'il saisiUa première occasion d'en faire de l'argent, 

quelque modique que soit la somme. 
M' Nogenl-Saint-Laurens, s'appuyant sur la jurispru-

dence, s'efforce de démontrer que l'intervalle entre la 

main mise sur les objets et l'intention de les négocier a 

été de plus d'un jour, que par conséquent il est impossi-

ble d'assimiler à un vol cette action, indélicate, sans doute, 

mais qui n'a pas été prévue par notre droit pénal. Le dé-

tenseur conclut à ce que les prévenus soient renvoyés ab-

sous comme en première instance. 
La Cour, après une longue délibération dans la cham-

bre du conseil, a rendu l'arrêt infirmatif suivant : 

« La Cour, 
« Statuant sur l'appel interjeté par le procureur impérial 

près le Tribunal de la Seine ; 
« En ce qui touche Duruffe: 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 

que, le 22 juillet, ce prévenu, qui sait lire et écrire, a trouvé 
dans la commune d'Àblon, sur la voie publique, près le che-
min de fer, et non loin des habitations, deux titres au porteur, 
de chacun de cinq obligations libérées, au capital de 500 fr., 
émises par la compagnie du Grand-Central, lesquels titres 
avaient été perdus le même jour par le sieur Messin, insti-
tuteur à Ablon , et qu'il les a appréhendés dans le but frau-
duleux de sa les approprier ; que cette intention frauduleuse 
concomitante est confirmée par sa conduite postérieure; 

« Qu'en effet, ledit Duruffe, qui savait quelle était la na-
ture et la valeur approximative des papiers trouvés, au lieu 
de rechercher, comme il le devait, le propriétaire de ces titres 
ou de faire sa déclaration à l'autorité, a, dès le 23 juillet, 
secrètement remis lesdits. titres à Poirot pour qu'il en vérifiât 
la valeur vénale, et que, bien qu'abusé par Poirot sur la va-
leur réelle de ces obligations, il ne les a pas moins laissées 
aux mains dudit Poirot pour en faire opérer la vente, et qu'il 
a même reçu à compte sur le résultat de cette vente la somme 

de 10 fr.; 
« Considérant que, dans ces circonstances, cette rétention et 

appropriation frauduleuse de la chose d'autrui constitue le 
délit prévu par l'article 401 du Code pénal ; 

« En ce qui touche Poirot et Leureux, 
« Considérant qu'il est également établi que Poirot, une fois 

nanti de ces obligations qu'il savait avoir une valeur impor-

tante, les a confiées à Leureux, son gendre ; 
« Que lesdits Poirot et Leureux agissant de concert, et 

sachant que ces valeurs n'étaient nullement la propriété de 
Duruffe, que celui-ci les avait trouvées, et qu'il se les était ap 
propriées par une rétention frauduleuse équivalente au vol, 
se sont, le même jour 23 juillet, empressés, dans leur propre 
intérêt, de les faire vendre à la Bourse, au dessous du cours, 
par l'intermédiaire de Froment, et qu'en recélant ainsi sciem-
ment des choses provenant d'une soustraction frauduleuse, 
lesdits Poirot et Leureux se sont rendus complices du vol 
commis par Duruffe, ce qui constitue à leur charge le délit 
prévu par les articles 59, 60 et 401 du Code pénal ; 

« Considérant néanmoins qn'il existe des circonstances at-
ténuantes qui permettent en faveur de Duruffe et de Leureux 
l'application de l'article 463 du même Code ; 

« Par ces motifs, 
« Met l'appellation et ce dont est appel à néant; 
« Emendant, déclare Duruffe coupable de soustraction frau 

duleuse des obligations dont s'agit au préjudice d'autrui ; 
« Déclare Poirot et Leureux complices de ledite soustrac-

tion frauduleuse par recel des objets soustraits, sachant 

qu'ils provenaient de vol ; 
« En conséquence, faisant aux susnommés l'application 

des articles 401, 59, 60, 463^ 
« Condamne Duruffe à trois mois d'emprisonnement et à 16 

fr. d'amende, Leureux à six mois d'emprisonnement et à lût) 
fr. d'amende, Poirot à une année d'emprisonnent et à 200 fr. 

d'amende; 
« Ordonne la restitution des objets soustraits à leur légiti 

me propriétaire; 
« Condamne les trois susnommés en tous les dépens de 

première instance et d'appel. » 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Uiidaction particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Haîon, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Suite de l'audience du 13 novembre. t 

EMPOISONNEMENT D'DN HOMME PAR SA FEMME. — AVORTE-

MENT. — COUPS PORTÉS A UN PÈRE PAR SA FILLE. — 

TROIS ACCUSÉS. 

A la reprise de l'audience, les témoins sont entendus. 

M. Jean-Baptiste Chevallier, chimiste , demeurant à 

Paris, 
M. Chevallier a été chargé avec M. Lassaigne des exa-

mens chimiques. Il a constaté que la substance trouvée 

dans la commode de la femme Perrot était de l'arsenic. Il 

'a, à l'aide de l'appareil de Marsh, retrouvé dans l'esto-

mac de Perrot et dans les autres organes, de l' arsenic, et 

il conclut que cet homme est mort empoisonné. 

L'expert présente à MM. les jurés, dans des tubes, les 

diverses parties d'araenic qui ont été trouvées dans le 

corps de Perrot. 

M. le président : Si la quantité d'arsenic trouvée avait 

été donnée en une seule fois, aurait-il pu vivre pendant 

quatre jours? — R. Je ne le pense pas. Une telle quantité 

n'aurait pu rester inerte. 
M. Jean-Louis Lassaigne, chimiste, demeurant à Paris. 

M. Lassaigne reproduit les déclarations faites par M. 

Chevallier. 
Sur une question de M. le président, le témoin déclare 

qu'en général l'absorption de l'arsenic se fait très vite. Il 

pense, comme M. Chevallier, que si 'tout ce poison avait 

été donné le piemier jour de la maladie, il serait difficile 

quo le malade eût pu vivre quatre jours. 

[ Lei lettres doivent tire olfranrhics.) 

Jules-Toussaint Gourjon, conservateur des collections 

scientifiques de l'Ecole polytechnique à Paris. 
Le témoin a été chargé de vérifier le billet attribué à la 

femme Perrot et adressé à sa mère. Il croit que c'est la 

femme Perrot qui en est l'auteur. 
Pierre Lyonnet, médecin à Corbeil. Ce témoin a procé-

dé à l'exhumation du cadavre du Perrot et rend compto 

de cette opération. D'après l'inspection du cadavre, li a 

pensé qu'il y avait eu empoisonnement par l'arsenic. 

D. Pensez-vous qu'une dose d'arsenic donnée à fcix 

heures du matin ait pu ne produire son effet qu'à onze 

heures? — B. Il est difficile de répondre; ce'a dépend de 

l'état de l'estomac. S'il y a des liquides, l'absorption est 

plus facile; s'il y a des matières plus épaisses, l'absorp-

tion est plus difficile. U faut cependant que la-quantité soit 

peu considérable pour que, pendant plusieurs heures, il 

ne se produise pas de vomissements. 

Je dois encore déclarer qu'au cimetière, pendant l'cx.-

humation, j'ai cru remarquer, entre la femme Perrot 1 1 un 

jeune homme que j'ai su depuis être Desnoyers, un coup 

d'œil d'intelligence. 
D. (à la femme Perrot). Qu'avez-vous à dire? — R. Je 

n'ai fait aucun signe; le témoin a dit qu'il l'avait cru ; il a 

pu se tromper. 
Joseph Chintreuil, docteur en médecine, demeurant à 

Lonjumeau. 
La veiile de la mort, il fut appelé près de Perrot ; il ne 

pouvait s'y rendre que le lendemain ; il donna au fils Per-

rot une potion pour calmer les vomissements. Le lende-

main, il vient. La femme Perrot lui dit qu'elle n'a donné 

que deux ou trois cuillerées, parce qu'il n'avait pas vu le 

malade et qu'elle craignait que la potion ne fût nuisible. 

Il crut que Perrot était atteint d'une attaque de choléra 

ou d'une indigestion. Quand il l'a quitté, il ne le croyait 

pas eu danger de mort; et lorsque plus tard il a appris la 

mort, il a été fort étonné. 
D. D'après l'état où vous avez laissé le malade, à quoi 

pensez-vous que la mort puisse être attribuée ? —■ B. Je 

pense qu'après mon départ on lui aura ingéré du poison ; 

car autrement il ne serait pas mort, du moins aussi rapi-

dement. 
Femme Levert, demeurant à Alhis-Mons. 

La femme Perrot est venue chez moi ; elle m'a dit 

qu'elle était mangée par la vermine. Je lui ai offert un peu 

de poison ; il n'y en avait pas beaucoup. — D. Lui avez-

vous recommandé de n'en pas parler?—R. Je ne le pense 

pas. 
On présente' au témoin l'arsenic trouvé chez la femme 

Perrot; elle déclare que c'est à peu près la quantité qu'elle 

avait donnée. 
La femme.Perrot : Vous m'avez dit de n'en pas parler, 

parce que vous n'aviez pas de certificat. Vous avez môme' 

dit à votre mari : « Reverrons-nous celui qui nous en a 

donné? » 
La femme Levert : Je ne me rappelle pas vous avoir 

dit cela. 
Nichy, ancien domestique chez les époux Gaumer. Il 

n'a rien vu de mal avec Desnoyers, mais il a vu que la 

femme Perrot maltraitait son père. Le jour où il a mis 

Desnoyers à la porte, le père a glissé sur la neige et il est 

tombé. Elle a pris une pierre, l'a jetée à son père , mais 

ne l'a pas atteint. Le père Gaumer I ui a dit qu'il ne vou-

lait plus coucher chez lui, parce que sa fille lui faisait su-

bir de mauvais traitements. 

M. Baudry,maître de forges et maire à Atliis.il a entendu 

parler de scènes à l'occasion du charretier ; on parlait 

même d'empoisonnement. Je rendis compte de ces bruits 

au parquet. On désignait dans le village la personne qui 

avait donné l'arsenic, et la femme Levert vint me dire que 

c'était elle. On me dit aussi, mais je n'en sais rien, que la 

femme Perrot voulait quitter la maison. 

La femme Perrot : Je me suis absentée quelques heu-

res, un jour où mon oncle était à la moisson ; mais c'é-

tait après le départ de Desnoyers. 

M' Lachaud : Monsieur le maire ne sait-il pas qu'il y 

avait une mauvaise intelligence entre la famille Besnard 

et la famille de l'accusé?—B. Oui, il y a eu d'assez nom-

breuses discussions. 

M" Lachaud : Monsieur le maire a-t-il entendu dire 

que la femme Perrot vivait avec son mari en mauvaise in-

telligence ?—R. Pendant la vie de Perrot, je n'en ai pas 

entendu parler. 

Gindré, cultivateur à Athis-Mons. Il a vu à deux heures 

du matin la femme Perrot attendant le charretier. 

Femme Roux, marchande de vin à Athis-Mons. Des-

noyers., en quittant la maison Gaumer, est venu chez moi 

et m'a dit que Victorine ne tarderait pas à le suivre. 

La femme Perrot : Je ne sais ce qu'a pu dire le charre-

tier. 

Antoine Roux : Desnoyr rs est resté chez moi quinze 

jours. Il avait un petit sac de toile dans lequel y avait de 

l'argent. Je ne sais pas la somme. 

Ribot, batteur en grange : Perrot m'a dit qu'il avait 

hune rancune contre Desnoyers, mais il ne m'a pas dit pour-

quoi. Je n'ai rien vu de grave entre la IV m me Perrot et 

Desnoyers. L'oncle de la famille lui a dit que s'il était 

Gaumer père, il y a longtemps qu'il aurait renvoyé Des-

noyers. 
Jacques Gaumer, père de'la femme Perrot et mari do la 

femme Gaumer, est appelé. C'est un vieillard de soixante-

dix ans. 

Du consentement du ministère public et du défenseur 

il n'est pas entendu ; il en est de même du fils Perrot. ' 

Bernard père : Au décès de Perrot, j'ai entendu les 

deux femmes se quereller. La mère disait à sa fille : « Mal-

heureuse! tu veux te marier avec un homme comme ça! » 

Et la tille répondait : « Eh ! bien, oui, je veux me marier 

avec un homme comme ça ; et je meîmarierai. » 

D. (à la femme Perrot): Quei homme vouliez-vous donc 

épouser? —.• R. J'ai autant voulu épouser un homme com-

me vous-même. Je n'ai jamais pensé à me remarier. Ces 

gens-là m'en veulent; nous avons eu des discussions. 

Le témoin : Madame, je n'ai jamais eu de vengeance 

contre vous ; j'en serais désolé. 

L'accusée : Vous en seriez bien capable. Vous avez tu6 

nos poules, et quand mon mari vous l'a reproché, vous 

l'avez traite de grand cosaque. 

Auguste Bernard : Depuis la mort de Perrot, je n'ai 

entendu dans la maison que bruit et disputes. J ai vu un 
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jour h femme Perrot qui a jeté son père sur un tas de 

paves. Il s'est relevé en disant : « On veut me tuer ici, 

mais on n'y parviendra pas. •> . 

Après quelques dépositions, on entend le témoin Mer-

cier, oncle de la femme Perrot. « La veuve Perrot, dit-il,, 

n'était pas d'nccord avec son père parce qu'elle voulait 

faire un inventaire et qu'il ne voulait pas. J'ai donné rai-

son à la femme, et je l'ai engagée à faire soninventaire. » 
L'audience est renvoyée au lendemain. 

, Audience du 14 novembre. 

Cette affaire attire dans l'enceinte une nombreuse af-
fluence. 

M. Guérin de Vaux prononce son réquisitoire au milieu 
du plus profond silence. 

Dans un discours énergique et remarquable, M. le pro-

cureur impérial, tout en abandonnant le chef d'avortement 

et l'accusation à l'égard de la femme Gaumer et de Simo-

la, maintient l'accusation contre la femme Perrot sur les 

deux chefs d'empoisonnement et de coups portés à un as-
cendant. -

M* Lachaud, du barreau de Paris, présente la défense 

de la femme veuve Perrot. -

M' Vatel, du barreau de Versailles, chargé de la dé-

fense de Simola, déclare s'abstenir en présence de l'aban-

don de l'accusation fait par le ministère public! 

M. le président résume ces longs débats avec précision 
et lucidité. 

A trois heures, MM. les jurés entrent dans la chambre 

du conseil. Us en sortent après vingt minutes de délibé-
ration. 

Le chef du jury fait connaître le résultat de la déclara-
tion de MM. les jurés. 

Sur la première question (empoisonnement), la femme 

Perrot est reconnue coupable. La réponse est négative sur 

toutes les autres questions posées soit à l'égard de la 

femme Perrot, soit à l'égard des autres accusés. 

A la majorité, il y a des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour ordonne la mise en liberté de 
la femme Gaumer et de Simola; 

Et condamne la femme veuve Perrot à la peine des tra-
vaux forcés à perpétuité. 

La foule se retire dans le plus grand silence. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
 ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 14 novembre. 

ENTRAVES A LA LIBERTÉ DES ENCHÈRES. — POURSUITES CON-

TRE TRENTE-DEUX ENTREPRENEURS DE DÉMOLITIONS. 

Les nombreuses constructions qui vont faire de Paris 

une ville nouvelle, précédées des innombrables démoli-

tions qu'elles ont nécessitées, ont donné à cette dernière 

industrie une importance considérable. Il semble que cha-

cun des entrepreneurs de démolitions eût dû trouver dans 

ce vaste abattage des travaux suffisants ; le procès soumis 

aujourd'hui au Tribunal semble prouver le contraire. 

Trente et un entrepreneurs sont compris dans la préven-

tion, tous inculpés d'avoir entravé la liberté des enchères, 

délit prévu et puni par l'article 412 du Code pénal. Voici 
les noms des inculpés : 

Dard, Lapeyre, Niollier, Lafond, Delhaye, Pierquin, 

Gricourt, Paintendre père, Soucherat, Hyon, Garon, Ne-

gret, Dumontier père, Pécheur, Paintendre fils, Lesieur, 

Barra, Leboucber, Benoire, Heuzé, Mayeux, Guichard, 

Delariberetle, Krier, Rouchon, Richaud, Brisset, Boissel, 
Rocher, Rouquez, Chanudet, Pinson. 

Leur défense est confiée à M'
3
 Marie, Desmarest, Ma-

thieu, Fauvel, Rivolet, Frémard, Trouillebert, Leblond, 

Legras, Bertrand- Taillet, Limet, Perret, Blot Lequesne, 
Bérard, Roux. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Lafau-

lotte, substitut, qui, pour l'intelligence des débats,- a ré-
sumé ainsi les faits de la prévention : 

Le 4 avril dernier, il était procédé à l'Hèlel-de-Ville, à 
l'adjudication, en sept lot-?, de matériaux de démolitions de 
56 maisons expropriées pour le prolongement de la rue de 
Rivoli. Les quatre premiers lots étaient déjà adjugés aux sieurs 
Lebouchar, Caron, Guichard et Duinoutier pere, et les trots 
derniers au sieur Bouchon ; le prix total de ces sept adjudica-
tions s'élevait à la somme de 148,870 fr .tics. 

Peu de îemjis après, certaines révéla ons donnèrent lieu de 
penser qu'il y avait eu de la part de quelques uns des adjudi-
cataires et même de quelques entrepreneurs qui n'avaient pas 
paru aux enchères, des manœuvres do nature à écarter les 
concurrents et à obtenir les matériaux mis eu vente à des prix 
inférieurs à leur valeur. Ces soupçons furent confirmés par 
l'offre faite par quelques entrepreneurs do surenchérir de plus 
d'un cinquième sur ie montant de la vente effectuée. L'adju-
dication pronoucée le 4 avril fut, en conséquence, annulée par 
arrêté du 10 du mè ne mois, et une nouvelle adjudication, qui 
eut heu le 18, produisit 211,130 fraucs, c'est-à-dire 62,200 
francs de plus que la première. Une enquête fut alors com-
mencée po.ir découvrir et constater avec certitude les manœu-
vres qui avaient entravé les premières enchères. 

On sut bientôt que, peu de temps avant l'adjudicalion du 
4 avril, une réunion provoquée par le sieur Dard, entrepre-
neur de démolitions, tivait eu lieu dans un calé de la rue de 
Rivoli ; que tous les inculpés y assistaient, et que là on s'éiait 
entendu pour fixer le prix des lois et désigner les noms de 
ceux qui se portaient adjudicataires ; on était eu même temps 
convenu de partager ensuite, au moyen d'un revidage, les bé-
néfices résultant de l'opération. 

L'instruction a fourni à cet égard les détails les plus clairs 
et les plus précis. Plusieurs ues inculpés eux-mêmes, essayant 
de transformer leur rôle eri oelui de simples témoins, ont fait 
connaître tout ce qui s'était passé dans les diverses réunions. 
Le nommé Delariberetle, notamment, a fait à cet égard des 
révélations complètes. 

Il se trouvait, vers la fin du mois de mars, sur la place du 
Chatelet, lorsqu'il s'entendit appeler par le sieur Dard, qui 
étaii là avec les sieurs Paintendre père et fils. Da*-d lui dit que 
la Ville voyait avec peine les démolisseurs se ruiner par des 
soumissions exagérées et retarder ainsi l'achèvement des tra-
vaux ; qu'il vaudrait mieux que les entrepreneurs se réunis-
sent a l'avance pour arriver au moyen d'éviter une concur-
rence désastreuse. Aux objections de Delanberate, Dard ré-
pondit en soutenant vivement son opinion et ajoutant que, 
d'ailleurs, il y aurait bientôt à ce sujet une réunion u'emre-
nroneuis. Cette réunion eut lieu en effet au café de la Tour-
d'Argent, Là, en présence de tous les inculpés, ■ on tira au 
sort pour savoir quels seraient ceux qui soumissionneraient 
tes démolitions. Un revidage devait ensuite faire la réparti-
tion entre tous les inculpés. 

Conformément à ce* co iventions, les sieurs Caron, Lebou-
clier, Dumoutier père, Guichard cl Rouchon, couvrirent seuls 
les enchères le 4 avril el furent déclarés adjudicataires. Mais 
ensuite ils ' refusèrent de partager leurs lois. De nouvelles 
réunions eureirf lieu entre les entrepreneurs; thés avaitnt 
pour but de déterminer les adjudicataires à tenir leur pro-
messe et de parvenir à obtenir le revidage, en vue duquel 
tout avait été combiné. Mais Rouchon persista formellement 
dans son refus. Une scène violente s'en suivit dans le café ; 
Rouchon soutint qu'il é'ait étranger aux conventions faites 

entre les autres entrepreneurs, el qu'il ne céderait pas. Il fut 
injurié et même frappé, mais il ne céda pas. Les autres adju-
dicataires ayant, connue lui, persisté dans leur -refus de par-

1B
-f>r le revidage n'a pu avoir lieu ; mais il n'en résulte pas 

qu'en vue des bénéfices qui devaient en résulter' pour 
chacun Q^ux, les inculpés étaient convenus de remettre à 
quelques-uns d'entre eux le soin de couvrir les enchères; que 

toute concurrença a ainsi été écartée, et que tous les incubés 
ont pris une part plus ou moins grave a ce concert fraudu-
leux. 

Les prévenus, successivement appelés, donnent leurs 

noms, prénoms, professions et leurs domiciles. A l'excep-

tion du sieur Leboucher, qui prend la qualité de proprié-

taire, et du sieur Guichard, qui se dit rentier, presque tous 

les prévenus prennent hardiment la qualification de démo-
lisseurs. 

Il est ensuite procédé à l'audition des témoins. 

Al. Démets, architecte-expert do la ville de Paris: Au mois 
d'avril dernier, M. Quélard et M. Debladis vinrent me deman-
der s'il leur serait possible d'obtenir un des lots de démolition 
qui allaient être adjugés. Je dus leur répondre qu'ils devaient 
se présenter à l'adjudication publique. Je fus très étonné de 
voir, le 4 avril, qu'ils n'étaient pas làej, que le lot pour lequel 
ils avaient offert 3o,000 francs avait été adjugé moyennant 
17,000 francs. Us me dirent qu'ils étaient arrivés trop tard. 
Je ne pus pas m'empêcher de soupçonner quelques manœu-
vres ; je fis des recherches, des réclamations au préfet de la 
Seine, et l'adjudication fut annulée. 

M. le président : Quélard n'a-t-il pas postérieurement su-
renchéri sur le lot qu'il avait désiré ?—R. Oui, il a surenchéri 
d'un cinquième. 

D. Sur l'ensemble de la seconde adjudication , il y a eu bé-
néfice pour la ville de 62,000 fraucs?—R. Oui, monsieur. 

AI. Debladis, quincaillier : Au mois d'avril, j'avais envie du 
quatrième lot mis en adjudication par la ville. Je voulais le 
terrain de ce lot et je m étais entendu avec M. Quélard pour 
faire offrir amiablement à la ville par M. Demetz une somme 
de 34 ou 35,000 francs. 

D. Comment n'avez-vous pas figuré à l'adjudication?—R. 
Nous avons mis un peu de retard, et nous sommes arrivés 
que c'était fini. 

D. Combien a-t-il été adjugé ?— R. 21,000 francs, je crois. 
D. Vous vous êtes porté surenchérisseur? — R. Oui, mon-

sieur. 

D. Avez-vous connaissance des manœuvres qui auraient 
précédé l'adjudication? — R. J'ai été aux enquêtes, mais je 
n'ai rien appris. 

D. Avez vous eu le lot que vous désiriez? — R. Non, mon-
sieur, j'avais surenchéri sur le tout, et j'avais peur que tout 
me resiât, quand je ne voulais qu'un lot. J'ai couru le risque 
d'attraper mut, tant ça me paraissait boa marché. 

AI. le substitut : Le témoin sait qu'il y a eu des réunions 
avant et après l'adjudication ? 

Le témoin : J'ai suivi ces messieurs à la Tour-d'Argent; je 
voulais me faire céder le lot que j'ambitionnais. 

M. le président : Vous êtes allé aussi au Père-Laluille, aux 
Batignolles. Dites ce qui s'esl passé dans ces deux endroits. 

Le témoin : A la Tour d'Argent, j'ai demandé qu'on me cé-
dât le lot. On attendait Rouchon pour lui faire faire le revi-
dage. Il y a eu des discussions entre eux .. Je ne suis pas resté 
tout le temps... 

D. Avez-vous entendu dire que Rouchon eût manqué à sa 
parole? — R. Je ne sais pas. 

Al. le substitut : Le témoin, dans sa déclaration écrite, n'en 
dit guère plus long qu'à l'audience. 

D. Comment êtes-vous allé à cette réunion? — R. J'ai suivi 
ces messieurs quand ils sont sortis de l'Hôtel-de-Ville. Je vou-
lais mon lot. 

AI. le président : Oui, vous nous avez déjà informés de ce 
désir. Allez vous asseoir. 

M. Saunier, entrepreneur en bâtiments, est entendu à la de-
mande de M

e
 Mathieu, défenseur do Rouchon. Il déclare qu'il 

était commanditaire et associé de M. Rouchon pour l'adjudi-
cation dont il s'agit : les prix de la soumission à faire ont été 
débattus et arrêtés entre eux d'un commun accord. 

M. le président interroge les prévenus, en commençant par 
Dard. 

D. Vous êtes considéré comme le chef de l'association pour-
suivie par la justice? — R. Je nie avoir rien fait. 

D. Vous avez fait des propositions de coalition à Delaribe-
retle ? — R. C'est faux. 

D. Vous avez même prétendu avoir reçu des confidences de 
l'administration qui voyait, disiez-vous, avec regret les en-
trepreneurs se ru ner par des soumissions trop basses ? — R. 
Je suis étranger à tout cela. 

Al. le président : Delariberette, c'est vous qui avez donué 
ces détails. Sont-ils exacts? 

Delariberette : C'est chez M. Paintendre que M. Dard m'a 
proposé de nous entendre et de préparer des soumissions 
moins ruineuses. Je lui ai répondu qu'il avait tort de se mê-
ler de cela, lui qui avait déjà beaucoup de travaux ; qu'il de-
vait nous laisser cela à nous qui n'en avions pas. 11 m'a pro-
posé non pas une coalition, mais un acte de société dans un 
intérêt commun. Il ne m'a pas parlé de revidage. Il s'agissait 
d'engager tous les intéressés à renoncer à leur chance de l'ad-
judication, pour remettre à la voie du sort la désignation de 
sept sortants qui seraient postérieurement désignés comme 
propriétaires des sept lots adjugés. 

Paintendre fils : U a été dit quelque chose comme ça, mais 
ce n'est pas tout à* fait cela. 

D. Quel est ce quelque those ?— R. Je n'en sais rien, je ne 
suis pas resté là. 

Dard : Je nie avoir proposé quoi que ce soit. 

D. Vous recevez un démenti de Delariberette.— R. C'est fâ-
cheux, mais je n'y peux rien. 

D. Vous êtes allé aux réunions préparatoires? — R. Oji, 
parce que je voulais soumissionner. Quand on a cinquante-
sept maisons à démolir 

D. Il ne s'agit pas de « lia. Au café du Gaz, on s'est entendu 
pour empêcher les soumissions de s'égarer... Reconnaissez-
vous cela?— R. Non, monsieur. J'ai toujours vu des gens qui 
veulent faire des soumissions avec 10 ou 12,000 fr. dans leur 
poche ; c'est uno imprudence... 

1). Allons, vous ne voulez pas répondre ; nous connaissons 
sans vous l'objet de la réunion du café du Gaz. Nous appré-
cierons votre système da réponses. Pourquoi êtes-vous allé le 
soir à la Tour-d'Argent ? — R. Toutes les fois qu'il y a ad-

judication, on s'invite l'un l'autre à prendre du café, à dîner. 
. D. Toujours le même système. Pourquoi, lorsque Brisset 

s'est présenté avec sa soumission, l'avez-vous empêché de la 
déposer?—R. C'est faux. 

Brisset : J'arrivais avec ma soumission à la main. Dard m'a 
dit : « Tenez vous donc tranquille; l'affaire est arrangée gar-
dez votre soumission. » 

Dard : C'est faux : cet homme est poussé. 

AI. le président : Vous recevez des démentis de tout le 
monde. 

Dard " C'est fâcheux pour moi. 

Al. le président: Très fâcheux. Vous avez pressé Rouchon 
de renoncer à ses lots. 

Dard : Dans son intérêt. 

AI. le président : Toujours par philantropie. Rouchon n'a-
vez vous pas ésé pressé de faire le revidage ? 

Rouchon : J'ai été pressé de céder mou adjudication • j'ai 
répondu qu'il. fallait consulter M". Saunier ; mais il n'était pas 
question de revidage. 

0. Vous vous èlos refusé à tout accommodement parce que 
votre marché vous parai sait avantageux ? — R. Naturelle-
ment. 

D. Mais Dard vous a fait sa proposition ? 
tant de l'Hôtel-de.-ViUé. 

Al. le substitut: Dans l'instruction, vous avez dit qu'on 
vous avait pressé au revidage; que vous étiez aile à la Tour-
d Argent, cl que là vous aviez été insulté par Chanudet, par 
Dard, Megrel et autres, et que le lendemain vous avez refusé 
de vous réunir avec les antres au Père-Laihuille? 

Rouchon : J'ai pu dire. ça, mais m'être ' trompé sur les 
mots. 1 

Al. le président : Vous avez eu connaissance avant l'âdiudi -
cation des conditions auxquelles elle serait faite. Comment 
avez vous connu cela? Nous l'ignorons. Mais vous l'avez bi 
et vous en avez fait part à vos coprévenus. ' " ' 

Dard: Je suiséirange à tout ce" qui s'est passé. Je ne Deux 
pas plus connaître cela que les architectes de lavill* et a \m i« 
ne peux compter les étoiles dans le ciel. '

 M J 

Al. le président : Enfin vous ne voulez pas répondre à mo« 
quest ons; vous restez toujoursà côté., C'est un système co m 
me un autre, mais plus mauvais. 

Al'Alarie : Il est impossible que Dard ait connu le montant 
et le chiffre des soumissions faites à la ville ; les soumiss ona 
sont cachetées. 

M. le substitut : Le fait dont a parlé M. le président se ré 
duit a ceci, que Dard a pu connaître et a connu seulement le» 
noms ■des soumissionnaires, ce-^jui lui suffirait pour s'euten 
dre avec eux et les écarter de l'adjudicalion. * 

M' Alarte : Je désire savoir que! est le prix de la soumis 
sion que voulait déposer M. Brisset. 

R. C'est en sor-

Brissel : 2,230 fr. c'était pour le 7° lot. 

Al' Legras : Ce lot était mis à prix à 6,000 fr. C'était une 
soumission dérisoire. 

Al. le substitut : Ces soumissions pourraient n'avoir d'au-
tre but que de donner un droit à participer au revidage. 

Le prévenu Lapeyre a vu Dard et d'autres entrepreneurs 
au café du Gaz, le matin. On lui a dit : « Voulez-vous être 
adjudicataire ? — Oui. — Eh bien ! mettez un faible prix ; si 
vous en avez, vous nous en donnerez ; si nous on avons, nous 
vous en donnerons.» 

D. De quoi ? — R. Des lots, sans doute. Je n'y ai rien com-
pris du tout. J'ai fait une soumission, mais je n'ai riSn eu. 

D.Qui vous a parlé? — R. Je ne connais personne. 
D. Vous êtes allé le soir chez le Père-Laluille? — R. Oui, 

monsieur. 

D. Qu'alliez-vous y faire? — R. Voir le résultat de ce qu'on 
m'avait dil la matin. 

D. Que s'est-il passé ? — R. On a dîné et l'on est parti. 
D. C'est tout? — R. Tout. 

M. le président : Allons, retirez-vous. Niollier, vous avez 
été partout, vous? 

Niollier : Oui, monsieur, on est convenu de se céder des 
lots. J'avais une soumission dans ma poche; M. Pierquin et 
M. Negret m'ont demandé si je voulais avoir confiance en 
quelqu'un... vous savez... qu'il fallait avoir des lots... vous 
savez.. . 

Al. le président : Nous ne saurons rien, si vous ne parlez 
pas plus clairement. 

Niollier : J'ai remis ma soumission à Negret. Lesieur a dit : "j 
« Si vous ne me donnez pas ce lot, je soumissionne. » On lui 
a promis un lot, et il n'a pas soumissionné. 

Le témoin dépose avec une volubilité et un encombrement 
de mots et d'idées qui ne permettent que difficilement de sai-
sir ce qu'il dit, 

M. le substitut est obligé de lui donner lecture de sa dépo-
sition écrite, et de s'arrêter sur chaque nom propre, pour lui 
demander s'il maintient ce qu'il a dit. Les explications four-
nies par ce témoin jettent un peu plus de confusion encore 
sur les faits qu'il s'est refusé à éclaircir. 

AI. le substitut : Voyons, précisons quelques faits. Vous 
avez remis votre soumission à quelques-uns de ces messieurs. 
Quel était le chiffre de vos soumissions? 

Le prévenu : Le chiffre était en blanc; c'est eux qui l'ont 
rempli. (Sensation.) 

D. D'autres ont fait comme vous?—R. Oui. 
M' Perret : Demandez au prévenu si le Pierquin à qui il a 

remis sa soumission est le Perquin ici présent? 
Le prévenu : C'est un autre Perquin. 

Al' Rivolet : Voulez-vous lui demander si lo Dumoutier dont 
il a parlé est le Dumoutier ici présent ? 

Le prévenu : Non, monsieur, s'est son frère. 

Al" Frémard : Le prévenu a parlé d'un sieur Lapeyre ; vou-
lez-vous lui demander si c'est le Lapeyro qui est ici ? 

Le prévenu : Non, c'est son frère. (Rire général.) 
Lapeyre : Je n'ai pas de frère. 

Le prévenu : Alors c'est votre cousin. (Nouveaux rires.) 
Le sieur Lafond est arrivé le 4 avril au café du Gaz, pour 

remplir six soumissions qu'il avait préparées, et où les chif-
fres étaient en blanc. Gricourt m'a dit : « C'est pas la peine 
de soumissionner ; nous sommes arrangés : ceux qui auront 
des lots en donneront aux autres. » Je lui ai remis ma sou-
mission, et c'est lui qui a dû la remplir. J'ai été bien désap-
pointé de voir qu'on ne partageait rien. 

Le sieur Gricourt : Vos souvenirs vous servent fort mal. 
Lesieur Lafond : Oh ! que non. Et que si j'avais su, j'aurais 

déposé me» soumissions moi-même. 

Al. le président, au prévenu Gricourt : On a trouvé dans le 
dossier une liste de noms, désignant tous des entrepreneurs 
de démolitions. N'était-ce pas une liste ayant pour objet de 
recruter des confrères pour former une sorte de coalition? 

Le sieur Gricourt : Non, monsieur le président, voici dans 
quelle pensée j'ai écritees noms. Je voi.lais former une asso-
ciation pour pouvoir acheter de gros lots, et voici pourquoi. 
Quand on est adjudicataire d'un gros lot el qu'on n'a pas le 
matériel ni le nombre d'ouvriers nécessaires pour démolir 
dans le temps accordé par l'administration, on risque ou de 
ne pas aller assez vite, ou de compromettre la santé ou la vie 
des ouvriers. C'est pour obvier à ces inconvénients que je 
cherchais quelques associés. 

Le prévenu Paintendre père n'a pas soumissionné ; il a as-
sisté à toutes les réunions, mais il déclare n'avoir rien su de 
ce qui s'y est passé. 

AI. le président: Cela est difficile à croire; on ne se dé-
range pas pour assister à des réunions qui doivent avoir un 
but et qui en ont un avéré sans comprendre ce qui s'y passe. 
Votre passé n'est pas tout à fait à l'abri de reproches ; deux 
fois vous avez été condamné à l'amende pour tentative de 
tromperie sur la nature de la marchandise et pour détention 
d'un faux poids ï — R, Je proteste contre toute intention d'a-
voir voulu tromper. Le poids qu'on a trouvé dans mon chan-
tier était un vieax poids qui ne servait plus. 

Le prévenu Soucherat, qui a nié d'abord avoir assisté aux 
réunions, l'a avoué dans l'instruction. Il dit aujourd'hui qu'il 
n'a assisté qu'à la troisième. Il était disposé à soumissionner 
mais son confrère Rouchon lui a dit que c'était inutile, que 
l'affaire était arrangée. 

Le prévenu Hyon déclare qu'il déjeunait tous les jours au 
calé du Gaz, ayant en ce moment à surveiller la démolition de 
vingt-cinq maisons de la rue do la Coutellerie. Un matin qu'il 
s'y trouvait, selon son habitude, il a vu quelques confrères y 
entrer et s'entretenir d'affaires du démolition, mais il n'a rien 
entendu de ce qu'ils se sont dit. 

Le sieur Caron déclare qu'il a assisté aux réunions. U élait 
adjudicataire, mais il reconnaît que cela n'était pas définitif 
qu'il devait y avoir vnrevidage. 1. croyait avoir le droit d'agir 
ainsi ; c'était, selon lui, une association licite pour arrivera 
se faire adjuger de gros lots. 

AI. le président : C'était là évidemment un moyen qui de-
vait éloigner des enchères tous ceux qui ne faisaient pas par-
tie do voire association. 

Le prévenu Negret déclare qu'à la réunion chez le Pèrc-La-
tuillc, il a reproché au sieur Rouchon de ne pas tenir ses 
engagements. 

Lesieur Rouchon : U m'a môme injurié; il m'a dit que ce 
que je faisais n'était pas loyal. U voulait que je me dessaisisse 

d'un des trois lois dont j'étais adjudicataire, mais comme j'ai 
un usiocié, cl que ja n'eu avais pas trop pour nous deux i 'ai 
relusé. ' 1 

D. Do quel droit le sieur Negret vous faisait-il cette de-
mande? Il y avait donc des engagements entre vous'' — R II 
n'y avait pas d'engagements; it me demandait cela comme 
conlrere,et comme confrère j'avais le droit de refuser, et i'ai 

) refuse. • ' * 

Los outres prévenue font des réponses qui rentrent 

dans^ celles précédemment données par leurs confrères. 

Us n'ôpï pis pris d'engagements; lis n'ont pas voulu en-

traver la liberté des enchères; ils n'ont eu d'autre înten-
1 

tion que de se mettre eu mesure de démolir av
c

c la 

promptitude exigée par l'administration. Quelques- Ltua 
[ détend eut ignorer complètement les fans qui donnent 

heu a la prévention, et ne pis savoir que les réu-

nions eussent d'autre but q^e de déjeuner oîi de dîner 

ainsi qu'il arrive toujours entre confrères, après les ad-

judications. D'autres, e .-fin, soutiennent qu'ils n'ont as-

sisté à aucunes réunions, et ignorer ce qui s'y est passé~ 

Les prévenus Brisset et Boissel déposent de ce ,mpos 

déjà connu, attribué à Dard, qui aurait dit à plusieurs sou-

missionnaires : « Soyez tranquilles, vous aurez voire af-
faire, 1 atiati u est arrangée. » 

L'interrogatoire des prévenus terminé, la parole- est 
donnée au ministère public. 

M. le substitut Lafaulotte déclare qu'il r» rappellera pas 

■■'iprès avoir re-

part repruchée 

de soumissionnaire» 

Tel était le but des prévenu, n . 
maintenant ? Qu'a , a^^'f
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les nombreux détails de cette affaire, mais qu'après avo 
trace les laits principaux, il se hâtera défaire la part repr 
a chacun pur la prévention. 
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Arrivant ensuite aux faits soécinuT „v 

le minislère public déclare ne',
 as

^nsisterTp Pr«J 
venus Lafond, Pécheur, Barra/ R

eno
i e H„ ^^Nï 

chaud, Brisset et Rouquez, et requieul'au T' 

contre tous les autres.
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L'audience est levée à cinq heures et dé-
voyée a huitaine pour les plaidoiries.
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LOI SUR H TaiTSSCaiPTjo^ 

FORMALITÉS A REMPLIR. * 

La loi du 23 mars 1855 sur la transcription 

toire dans ses parties les plus importâmes T ,
 tps

-

janvier 1856, et les parties intéressées s'emhi
 H

^ 

préoccuper, en général, de l'accomplissement h e 

lues qui leur sont imposées pour la conservai; S», 
droits. •

 10n(
iel

6
,.

1 
Nous croyons donc devoir remettre sous les v 

bhc les dispositions de cette loi qui prescrivent ^ Pc-
lités. ^"i^ 

Aux termes de la loi du 23 mars 1855, ne w 

opposés aux tiers, s'ils n'ont été transcrits avnnn
 eni 

vierI856 : , ant le l"
JUv

. i 

1° Les actes et jugements translatifs ou constii n 

droits de propriété immobilière, d'antichrèse d' 'M 

tude, d'usage, d'habitation, les actes contenaut /
 M

" 

tion à ces droits, les baux d'une durée de plus de tp
0004

" 

ans et les quittances de loyers ou fermages de
 J

" I 

nées non échues qui n'auraient pas acquis date
 iL

' 
m premier janvier 1856. 

(Pour faciliter l'exécution de la loi sous le raonr , 

l'enregistrement, un décret du 29 septembre 1 855 I 
d'accorder une remise des amendes et doubles dru I 

auxquels les actes non enregistrés donneraient lied po 
vu que les actes soient présentés avant lo premier ion'' 

1856 à cette formalité qui doit leur, conférer dûte^ 
traire.) 

2° Les actes et jugements translatifs ou constitutifs d* 

droits énumérés ci-dessus, postérieurs au premier jantia 

1856, qui n'auraient pas été soumis à la formalité de li 

transcription, formalité que cette loi leur impose forma, 
lement à partir de cette époque. 

3° Les actions résolutoires conservant des prix de tû-

tes où* des rentes foncières, résultant d'actes antërieon 

au premier janvier 1856, qui n'auraient pas été riscr;
1
. ; 

au bureau des hypothèques ou dont les inscriptions péri, 

mées n 'auraieDt pas été renouvelées avant le premiff 

juillet 1856 (délai de grâce accordé aux retardataires). 

4° Les hypothèques des femme s dont le mariage auri 

été dissous avant le premier janvier 1856, celles des mi-

neurs ou interdits dont la tutelle ou curatelle auracesd 

à la même époque, qui n'auraient pas été inscrites au b;-

reau des hypothèques avant le premier janvier 18ù7, 

Nous devons ajouter que les parties intéressées doives: 

veiller par elles-mêmes à l'accomplissemeut des formalité! 

exigées par la loi et ne pas se reposer de ce soin sur ceux 

qui seraient détenteurs de leurs titres.. Les notaires. . -

avoués, ou autres officiers ministériels, indépendamment 

de ce qu'ils ne pourraient suffire aux nécessités que leur 

imposerait i'exécution d'office des mesures imposées pour 

l 'enregistrement et la transcription de tant d'actes divers, 

n 'y sont pas soumis par la loi du 23 mars, sauf le cas 

prévu par l'article 4 pour les jugements prononçant li 

resolution, la nullité ou la rescision d'un acte transcrit ; et 

■un arrêt de la Cour de cassation, du 14 février 1853, » 

jugé, notamment en ce qui concerne les notaires. q« (* 

officiers ministériels n'étaient tsnus à surveiller 1 accom-

plissement des formalités hypothécaire» qu'autant qui» 

en avaient reçu et accepté le mandat spécial. 

G'est donc, tious le répétons, aux parties intéressée* 

qu'il appartient de veiller à l'exécution de la loi afin de-

ter la déchéance qui peut les atteindrez 1" janvier 
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CHilONIttUE 

pena a prévu le cas des entraves et du trot.ble apporté » I, 
liberté des enchères par donso,, promesses. Dans *iWce 
ny a pas eu de dons, mais- il y J eu des promes es oi 

suite d'un concert on u écarté des enchères un c ru n n . .' è 

PARIS, 14 NOVEMBRE. 

On lit dans lo Moniteur : 

« La commission nommés par ordre de 1 ^
m

f
a 

pour soumettre à Sa Majesté un rapport sur les gra 

cidenls dont plusieurs lignes de chemins de 1er ça _ 

récemment le théâtre a eu l'honneur d'être présente 

jourd'hui à Sa Majesté par S. Exc. M. le ministre au 

griculture, du commerce et dos travaux publics, et B 

mettre son travail entre les mains de l'Empereur.
 { 

« La commission, composée de M. Vuillefroy» P
r

 ■
 g(

 ^ 

de la section des travaux publics, de l 'agricultui 

commerce au conseil d'Etat, de MM. Avril et î>cn < 

inspecteurs" généraux des ponts et chaussées, et a i | ̂  

M. Guillebot de Nerville, ingénieur des mines, a ^ 

joint, et) qualité de secrétaire, a cherché a sedair , 
nléiement sur les diverses circonstances qui omwi 

ces accidents, et sur les causes qui les ont deterin -

« Eile u appelé près d'elle ies ingénieurs et m 

lùiies du contrôle, ainsi qud les .adaimistrau 

rfteurs et employés des compagnies. Elie * |"
 x vH

ef 

par lasévéïité Ue ses investigations, de repouui • • j» 
de Sa Majesté et d'accomplir dans toute son en-

haute mission dont elle avait élé investie.
 ort

 et» 
« L'Empereur u entendu la lecture du i appu »

tf
 ̂  

examiné les plans qui retiaçaient les principau 

chaque accident. ' . - ^..^ lpctnre, et q
ul 

Dans une conférence qui a'SumceUeJ eci^j^i 

x n 

s de la commission de nombreuses q"**"
1
^ 

« UiUlS U11C wmiviouw -j-- Sa M<ll L!" 
n'a pas duré moins de trois quarts d heure, o

 me0l
-

adressé à M. le ministre des travaux P"M w"
 gor

 le» 
de nombreuses quesliu_m ̂  

divers moyens qui seraient de nature a P^V*
 a d

éiçr-

deces événements douloureux. Celte »»*gS 
miné l'Empereur à prescrire I ^P'^v^érience»^ 
nouvelles mesures de précaution dont 1 «J», ^

 0
bfr 

à présent démontré la nécessite,
 nol"S

0
„

n
eibent de 

gatoire des signaux détonants, le pc ̂
eDls

 relatif» 
freius, et la révision rigoureuse des iegie 

aux trains de marchandises.
 été exa

m"
ieÉ

*' 
. Plusieurs autres questions oi . encore 

et seront l'objet d une étude approloud.e.» 

 ,•
 0

 solen«
e
"

É
'' 

La Cour de cassation, réunie en ̂ ce ^ 

sous la présidence de -11. te jj^ffij,^ ̂  la près 

procédé à 1 procède a i installation de 
Seul de la Cour impériale de Douai 

récenajnei ai 
pro-
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r
 près la Cour, en rempla-

^op^LT^Lil admis à faire valoir ses 
Feuilhade-CbauYio 

tla retrait 

^rSnncire)..P^ 

prévenus 

l'audienco de la 

Interjeté 

Cour împenae 

_ par M. Zangiacomi, 

ont déclaré qu'ils se désistaient de 

ce sont les nommés Piqué, Lefebvre et 

.
 c

ond
aBin

ff'
nr

;
SOD

 • ce dernier a six mois uc ■<» 
fe^'ouîabus de confiance. M. le président Zan-

* P
ei

'
ie
,|s leur avoir donné acte de leur désistement, 

les deux premiers pour vol, à qu 

ce dernier à six mois de la 

inze 

&é : nvnns fréquemment des malheureux, après 

E -1?P aopcl, demander à la Cour acte de leur de-

.<r i
|)ierJ

l
 tv appel n'a d'autre résultat que de prolon-

ils n'agissent pas ainsi de leur propre ins-

H^-^aiscn écoutant de maûvais conseils ; ces con-

•* ment ne leur sont point donnés par le bar-

connaît l'origine. Les lettres d'appel sont 

'
;
 °°

r
 la même main ; l'administration est prévenue; 

fidra des mesures. » 

i , femme honorable, une mère de famille, com-

'^t aujourd'hui devant la chambre des appels de 

rrecliomielle; elle était appelante d'un jugement 

°° damnait à six mois de prison pour délit de coups 

r1 ' >
s
 accompli par elle dans les circonsiances sui-

'^Ceûe dame et son mari avaient à leur service une 

V
g
nle

 qui leur avait été confiée et recommandée 

f^fee titre, ils traitaient comme si elle eût fait partie 

^ ^/raille. Depuis trois ans elle était dans la maison, 

je'me dame crut apercevoir que son mari avait 

Plions coupables avec la domestique et, sous l'em-
:
 *

K
^H jaio^ïsiô, crut bientôt en sa sir" la preuve. 

J . .... elle se retira chez «del 
.domestique fut aussitôt ronvoyée _ 

«Vggg parentes, rue do Viarmes, ou elle se trouvait, 

i * "un jour elle voit entrer une lemme qui demande à 

p "rleri
 nwis

> avant que la jeune fille eût;pu l-à recon-

■ de cet attentat, dont les résultats ont été heu-

rte femme lui avait jeté au visage de l'acide sul 

Suc et avait disparu 

ESoteur de cet at 
Jument

 san
s gravité, n'était autre q

!
ie la dame dont 

i*\ parlons. L'instruction a révélé par quelle suite de 
N

Jistances cette dame avait été amenée à une exalta-
• à un emportement de jalousie aussi déplorable, 

ne fine, elle avait été atteinte d'une fièvre cérébrale 

a, lui avait 'laissé une irritation nerveuse qui subsiste 

I £»re • mère de famille, elle avait vu succomber trois de 

, entants en l'espace de quinze mois ; et c'est 

Liment où, sous le coup de ces douleurs, elle re 

nortail tout son affection sur son mari, c'est à ce moment 

Welle eut la preuve de son infidélité. Ce n'était pas assez: 

le ses amies vint lui rapporter que son mari avait été 

iciusant avec la domestique depuis le départ de celle-

\ cette nouvelle, la jeune femme résolut de se venger 

,! rivale en la rendant laide. 

Celle vengeance ne réussit pas : la jeune fille n'éprouva 

;;» quelques brûlures sans gravité, d 'elle-même elle avait 

le désistement de sa plainte ; mais l'action publique 

mit été maintenue 

|' Lachard a présenté la défense, et, tout en admettant 

■ line de la condamnation, il a demandé la réduction 

nia peine. 

La Cour, après en avoir délibéré, a confirmé le juge 

lent dont était appel, et néanmoins a réduit la peine à 

: ours d'emprisonnement, ce qui a permis la mise en 

iterlé immédiate de la prévenue, qui déjà avait com-

:iocé à subir la peine prononcée par les premiers juges 

- La vitelotte au boisseau, la vitelotte ! Ceci est une 

«phrases musicales de ce concert étrange dont reten-

aenl les rues de Paris. Vers le mois d'octobre surtout, 

lie fut entendre avec un surcroît de poumons, attendu 

agmeatalion des choryphéesde ce tubercule ; c'est qu'à 

Se '.poque, aux marchands de pommes de terre légale 

Dl achetées aux cultivateurs, viennent s'adjoindre les 
> aneurs. 

H.que année, il est établi par un grand nombre de 

' i;nls de police correctionnelle, que les trois quarts 

kfcs gisneurs ont glané avant la récolte, 

Mle-ci a eu son contingent comme la précédente, et 

air'aulrcs maradeurs traduits devant la justice, voici De 

•Qui a failli payer de sa vie un sac do pommes déterre 

-*M comme, il vient d'être dit. 
1 "iltivaieur de Pantin, se rendant aux champs, avec 

««chevaux, qu 'il allait atteler à sa charrue, aperçoit, 

^un champ de pomme3 de terre, deux individus qu 

Prennent la fuite à son approche ; l'un d'eux était porteu 

'""«ac l'on lourd. 
1 • cultivateur enfourche l 'un de ses chevaux et se me. 

• poursuite des deux fuyards ; il ne tarde pas à attein-

l nomme au sac, sensiblement gêné dans sa course 

™>n fardeau, et le somme de lo suivre. Le voleur d 

Mes de terre refuse d'obtempérer à la sommation; alori 

^u.
llno

,
ls

. descend de chevai et saisit notre homme au 

jj. j ce
'ui-ci résiste et cherche à entraîner son antago 

^
 ans le

 canal, près duquel la lutte se passait, 

totich" ,
va!eur

>
 v

oyant le danger qui le menace, attrape 

tir», i Par la queue et s 'y cramponne de toutes ses 
lu-s. Le voleur ' 

"'etpemmes de terre vont rouler dans le cana 

niill, " " m °' • » crie a son ami, notre gaillard, qui, 

feusement pour lui, ne savait pas nager; mais 

l'ami avait assez à faire de s'échapper lui-même, et il se 

garda bien de venir le secourir. 

Bref, entre la prison et une mort imminente, le choix 

ne devait pas être long ; aussi l'homme au sac se décida-

t-il à se laisser tirer de l'eau, ce qui fut fait, après quoi 

on le conduisit chez le maire et de là à la P/électure. 

Son excuse, devant le Tribunal, on la connaît : il avait 

cru glaner ; glaner ! et le champ était couvert de pommes 

'e terre non récoltées! Il était, dit-il, sans ouvrage. 

Quant à son complice, il prétend ne pas le connaître ; 

1 connaît le proverbe : « Les loups ne se mangent pas 

entre eux. » 

Le Tribunal l'a condamné à un an de prison el 16 fr. 

d'amende. 

— Le Tribunal a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Pilliet, épicier, rue de la lieynie, 19, à 40 fr. 

d'amende pour détention d'une fausse mesure. — Le sieur 

Gillet, cultivateur à Villetaneuse près Saint-Denis, à 60 fr. 

d'amende pour détention d'un faux poids. — Le sieur 

Vassard, boucher à Montrouge, rue Neuve-d'Orléans, 37, 

à 60 fr. d'amende pour mise en vente de viande corrom-

pue. — Et le sieur Meslin, boucher à Gentiily, route de 

Choisy, 44, à 60 francs d'amende pour mise en vente de 

viande corrompue. 

— Dans la soirée d'avant-hier lundi, plusieurs wagons 

se sont détachés d'un train régulier de marchandises par 

suite de la rupture d'une barre d'attelage au départ de la 

gare de Blaisy. 

Ces wagons ont été entraînés sur la rampe de Blaisy et 

sont venus heurter en reculant la machine d'un train de 

voyageurs qui se rendait à Dijon. 

Une enquête est commencée sur les causes do cet acci-

dent, qui n'a pas eu heureusement la gravité que la ru-

meur publique à Dijon lui avait d'abord attribuée. Aucun 

voyageur n'a été blessé; le garde-frein des wagons de 

marchandises a été contusionné en sautant sur ia-voie. 

— Depuis quelques jours les ouvriers d'une usine de 

l'avenue de Saint -Cloue!, à Passy, remarquaient que l'eau 

d'un puits de l'établissement, qui était pure auparavant, 

exhalait une odeur désagréable, et personne ne savait à 

quoi attribuer ce changement, lorsqu'avant-hier une jeune 

fille, qui se disposait à descendre uu seau pour le remplir, 

crut remarquer une forme humaine surnageant à la sur-

face de l'eau au fond du puits. Le commissaire de police 

de Passy, prévenu de co fait, se rendit immédiatement sur 

les lieux avec un maître maçon, le sieur Vial, qui se fit 

descendre au fond et parvint, après un long travail, à re-

monter le corps remarqué, qui était en effet celui d'un 

homme dans un état de décomposition avancée, vêtu seu-

lement d'une chemise et dont le séjour dans l'eau remon-

tait à plus de trois semaines. Il fut reconnu immédiate-

ment par les ouvriers serruriers de l'usine comme étant 

un de leurs camarades, nommé François Dumontel, âgé de 

25 ans, qui, dans un accès de délire, profitant de l'absence 

momentanée de la garde-malade, avait quitté en chemise 

sa chambre dans un garni de la rue du Bel-Air, dans la 

même commune, pendant la nuit du 21 au 22 octobre 

dernier. Les recherches faites immédiatement ayant été 

infructueuses, on avait été réduit à faire connaître la dis-

parition au commissaire de police qui en avait dressé pro-

cès-verbal. U n'est pas douteux que c'est sous l'empire 

de ce délire que l'infortuné s'est dirigé aussitôt vers la fa-

brique dont il connaissait toutes les issues et que, parvenu 

à l'intérieur sans que persoune ne le vît, il s'est précipité 

ou est tombé dans le puits. 

tire, le cultivateur lui lâche la main, et 

Au 

à 

DÉPARTEMENTS. 

LOIIÎET (Orléans), 11 novembre. — La ville d'Orléans 

vient de rendre à l'un des membres du Barreau l'un de ces 

hommages qui honorent autant l'Ordre tout entier que la 

mémoire de celui qui en a été l'objet. 

Au mois de février dernier, M. Jules Johanet, avocat à 

la Cour impériale, frappé par une attaque de paralysie, 

était tout à coup contraint d'abandonner sa profession et 

de se condamner à un repos absolu. Depuis ce moment, 

des rechutes successives on' détruit toutes les espérances 

que la famille et les nombreux amis de M. Johanet avaient 

pu concevoir, et vendredi soir, par suite d'une nouvelle 

attaque survenue quelques jours auparavant, il s'éteignait 

doucement, au milieu des siens, â^é seulement de cin-

quante-quatre ans. 

Une foule immense assistait aux funérailles de M. 

Johanet. Ce n'étaient pas seulement les magistrats, les 

membrts du Barreau ses confrères, ses nombreux amis, 

les familles qu'il avait secourues et assistées qui formaient 

ce pieux cortège, tous les rangs, toutes les conditions 

avaient, à la suite des siens désolés, leurs représentants 

et leurs envoyés. 

C'est au milieu de l'émotioa générale, que, profondé 

ment troublé lui-même, M. Genteur, avocat, bâtonnier do 

l'Ordre et maire de la ville d'Orléans, a prononcé les pa-

roles suivantes : 

Messieurs, 

Nous fermons la tombe d'un homme qui posséda au plus 

haut degré le charme de l'esprit, l'éciat du talent et la bonté 

du cœur. 

Lorsqu'il y a trente ans, M. Johanet débuta au barr?au, il y 

renoonlrait des adversaires consommés dansTart de la parole 

et dans la science du droit. 

Grâce à la richesse de sa nature, il put do suite, à vingt-

trois ans à peine, lutter en égal; et depuis trente deux ans, il 

combattit tous les jours au premier rang, n'échappant aux 

travaux actifs de l'audience que pour les travaux patients du 
cabinet. 

Personne, même parmi les maîtres de la tribune, ne porta 

plus loin la pureté du langage, et cette ironie athénienne que 

l'esprit aiguise, mais qu'il tempérait par une bonté inaltéra-

ble. Quelle séduction dans le récit! quelles telles lignes de 

discussion, comme il disait souvent, cherchées avec amour et 

trouvées avec tant de bonheur! Partout et toujours les plus 

ingénieux aperçus et des mots heureux qui coulaient comme 

de-source ! 

Il avait la passion de son an, et, sans cesse, il en étudiait 

les règles, comme si elles ne lui étaient pas connues. 

Nous l'admirions, de même que nous l'aimions pour sa fine 

causerie, pour sa douceur si charmante, pour sa constante 

indulgence. Spirituel et bon, époux et père de famille accom-

pli, il était les délices du Palais et les délices do la maison. 

Hélas ! messieurs, tant de grâce et tant de force ont été com-

me foudroyés en un instant; el lorsqu'il nous semble en-

core le voir el l'entendre, il ne nous reste plus qû'à le pleurer. 

Le chrétien était prêt! 

Au milieu des travaux incessants de notre profession, il 

n'avait jamais oublié les soins de la vie nouvelle qu'ouvre la 

mort. 

Cher et excellent confrère, adieu! 

Si quelque chose pouvait adoucir nos regrets, ce seraien 

les gages déjà donnés par vos fils qu'ils sont dignes de re-

cueillir l'héritage de vos talents et do vos vertus. 

— OISE. — Uu assassinat suivi da suicide a été commis 

à Hémécourt, dans les circonstances suivantes : 

« Le nommé Zôphir- Modeste Têtard, fabricant de bas à 

Saint-Arnout, avait, dès les premiers jours de son maria-

ge, mené une conduite des plus répréhensibles, et rendait 

sa femme très malheureuse. Il y a dix mois environ, il 

l'avait quittée pour aller à Feuqnières vivre avec une autre 

une, mariée eile-même. Mmo Têtard demanda alors sa 

séparation de corps et de biens, et, comme cela se fait 

toujours en pareil cas, sollicita l'autorisation de se retirer 

provisoirement du domicile conjugal. Elle l'obtint, et se 

réfugia chez son père. 

< Samedi dernier, un rendez-vous avait lieu dans le 

cabinet d'un avoué de Beauvais, pour faire des tentatives 

de réconciliation. Ces tentatives échouèrent, Têtard ayant 

refusé de prendre les engagements qu'on lui deman-

dait. 

« Le mardi 6, Têtard se rendit thez son beau-père 

avec son fils. Il était neuf
(
heures du matin. Il s'assit au 

coin du feu ; son beau-père l'invita à prendre un mor-

ceau, Têtard refusa, et il se mit à parler affaires avec sa 

femme : la conversation dura au moins deux heures. 

Têtard la sollicitait de rentrer chez lui. Sa femme avait 

fini par y consentir, mais elle mettait pour condition 

qu'elle serait maîtresse de son bien. Têtard refusa cette 

condition. 

« Sur les onze heures un quart, Mme Têtard passa dans 

la cour pour aller chercher de la braise dans un fournil, 

Têtard sort un peu après ; il referme derrière lui la porie 

de la cour, va à la rencontre de sa femme et lui plonge à 

deux reprises, au-dessous de l'estomac, la lame d'un cou-

teau-poignard longue à peu près de 15 centimètres. La 

femme ne put que pousser un cri : « Malheureux, qu'as-

tu fait ? » Son père, averti par ce cri, arrive et la reçoit 

chancelante dans ses bras. Cinq minutes plus tard elle ex-

pirait sans avoir pu proférer une parole. Têtard avait pris 

la fuite. 

« La gendarmerie, avertie de ce crime, se mit aussitôt 

à la poursuite du coupable. Têtard s'était réfugié dans le 

bois d'Escames. Le brigadier pria le maire de faire battre 

la caisse pour réurér une trentaine d'hommes de bonne 

volonté et pour ceri r le bois, ce qui fut fait aussitôt. En 

même temps, on donnait ay,s de l'événement au p rquet. 

La recherche n'ayant pas abouti, dès perquisitions furent 

faites chez la concubine de Têtard sans plus de fruit. La 

maison de cette dernière fut gardée à vue, dans l'attente 

que Têtard pourra' t y vouk ;r i entrer la ru.it. 

« Le lendemain matin, la gendarmerie se transporta à 

son domicile; Têtard n'était pas rentré de la nuit. Les 

gendarmes trouvèrent dans la maison un fusil, un pisto-

let et, de plus, une petite boîte dans laquelle se trouvait 

une lettre, sous une bande en étoffe noire fixée avec une 

épingle. C'était un testament portant la date du 4 octobre; 

mais il résulte du contenu que cette pièce a été crite le 4 

novembre. 

« Sur ces entrefaites, on vint avertir les gendarmes que 

Téîard s'était pendu à un pommier, dans un herbage de 

Saint-Arnout. On se transporta à l'herbage; on trouva le 

cadavre déjà refroidi. Dans la pochs de Têtard étaient le 

couteau qui avait servi au crime et une lettre où il en re-

latait les circonstances. » 

l'Est; 
Du 12 au a4 du même mois pour la Société au-

trichienne. 
MM. les Actionnaires auront la faculté de se libé-

rer par anticipation, moyennant une bonificatin de 
112 pour 100 à la Société générale. 

Les bureaux de la Société générale sont ouverts 
tous les jours non fériés, de dix heures à trois heures, 
i5, place Vendôme. 

SOCIETE GENERALE DE CREDIT MOBILIER. 

La Société générale de Crédit mobilier a l'honneur 
de prévenir MM. les Actionnaires de la Compagnie 
des Chemins de fer de l'Est et de la Société autri-
chienne I. R. P. des chemins de fer de l'Etat qu'elle 
se chargera de faire, pour leur compte , à Paris, le 
versement de 7 5 fr. par action appelé sur les titres 
de ces Compagnies. 

Ces avances, dont la durée est limitée au I er avril 
1 855, seront faites au taux de 5 pour 100 l'an, 

Du i or au 20 décembre 

Bourse de Paris «lu 14 Novembre 1855. 

4 1/* { 

courant, — 

Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

64 90. 

Baisse 

Baisse 

90 75.— Baisse 

90 60.— Baisse 

10 c. 

10 c. 

25 c. 

30 c. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin.... 64 80 

Dito, l "EniD. 1853. 64 75 

Dilo, 2* Emp. 1855. 

4 ÛpO j. 22 sept.. . 

4 li2 1825 

4 1|2 1852 90 75 

Dito,!" Emp. 1855. 

Dito, 2= Emp. 1855. 

Act. de la Banque,. 3190 — 

Crédit foncier , 510 — 

Crédit mobilier .... 1172 50 

Comptoir national. . 590 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Botsch.).. 

Piémont, 1850 

Obi. 1853...... 

Borne, 5 0[0 84 — 

Turquie, Emp.l 854 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

de 25 millions... 1025 — ' 

— 50 millions.. . . 

— 60 millions.... 382 50 

Rente de la Ville. .. . — — 

Obligat. de la Seine.. -

Caisse hypothécaire. 

Palaisdel'lndustrie. 72 50 

Quatre" canaux 

Canal de Bourgogne. 950 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. . 

Mines de la Loire. . . 

Tissus de lin Maberl. — — 

i Lin Cohin 

Omnibus (n. act.) . . 850 — 

Docks-Napoléon .... 195 50 

A TERME. 
1" 

Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 

Cours . 

64 90 64 90 64 80 64 90 

3 0[0 (Emprunt) 

90 60 4 1|2 OpD — — 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1106 25 

Nord 875 — 

Est 892 50 

Paris à Lyon 1128 75 

Lyon à la Méditerr.. 1222 50 

Lyon à Genève 660 — 

Ouest , 756 25 

Midi 675 — 

Grand -Central 570 — 

Montluçon à Moulins. 565 — 

Bordeaux à la Teste. 560 — 

St-RambertàGrenob. 450 — 

Ardennes 500 — 

Graissessacà Béziers. 430 — 

Paris à Sceaux 

Autrichiens 708 75 

Sarde, Victor-Emm. 510 — 

Central-Suisse 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui jeudi, la 118" re-

présentation de Paris. — Incessamment la Boulangère a des 

écus, drame nouveau en 5 actes et 7 tableaux. 

— CASINO DE PARIS. — Aujourd'hui jeudi, débuts du fameux 

jongleur indien Djalma. Séance de M. de Caston, physicien. 

Les portes s'ouvrent à 7 h. Ir2. 

—SALLE SAINTE-CÉCILE.—Demain vendredi , pa* extraordi-

naire, fête de nuit, grande solennité musicale et dansante qui 

commencera à huit heures du soir. 200 exécutants, musique 

du 12* chasseurs, sociétés chorales. 

— EXHIBITION . (Maison Robert Boudin, boulevard des Ita-

liens.) — Le plan en relief du siège de Sébastopol et deCron-

stadt sont toujours visibles de dix heures du matin à dix 

heures du soir. Les travaux du siège sont modifiés, jour par 

jour, d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES BU 15 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Jeunes Gens, Péril en la demeure. 

OPÉRA-COMIQCE. — Jenny Bell. 

ODÉON. — Maître Favilla, la Baisin. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Représentation extraordinaire. 

THÉATRE-LÏRIQCE. — Jaguarita l'Indienne. 

VAUDEVILLE. — La Fille do l'Avare, Trop beau. 

VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, Rose des Bois. 

GYMNASE. — Le Demi-Monde. 

PALAIS-ROTAL — Le Gendre de M. Pommier, le Bourreau. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 

AMBIGU. — La Tour de Londres. 

GAITÏ;. — Le Médecin des Enfants. 

THÉAÏM IMPÉRIAL DO CIRQUE. — Le Donjon de Vincennes. 

FOLIES. — La Vivandière, la Grotte de Falaise, Sébastopol. 

DÉLASSEMENS. — Relâche. 

LUXEMBOURG. — Au Rideau, Pauvre Bastien, 

FOLIES-NOUVELLES. — Jean et Jeanne, Mira, En Vendanges. 

BOUFFES PARISIENS (Ch.-Elysées). — Deux aveugles, Périnette. 

CIRQ.CE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirs, à 8 h. 

HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 

pour Compagnie de 
Imprimerie de A. Gu \'OT ,rue Neuve-des-Mafhurins, 18. 
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(5168) 

ris, le mercredi 0 décembre 1855, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Ver-

neuil, 40. 

Mise à prix: 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

1° Audit SI' <%ïJltLiI.i5îT, avoué poursuivant ; 

2° A îî« KIOï'i!IlËîîï>SiT , avoué ; 

3° A Sl e Naudeau, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Ghamps, 36 ; 

4° A Ài 5 V;gier, avoué, quai Voltaire, 17 ; 

5° A M e Pourcelt, notaire, rue du Bac, 26 ; 

6° A Me Chandru, notaire, place Saint Germain-

l'Auxerrois, 41. (5161) 

ils** * 1 emu 11 eLI 's Cham 

LZWt licit
8

V
,
mé a 1>aris

. rue du Ternie 71 

ne» au 1 aluis-de Justice. « P... 

nvouH 

*3, ei 

à Paris, rue 

i!e SI» UPO 

IMMEUBLES 

ustice, à Pa-

A PARIS 

ET A ANVERS (SEINE ET OISE) 

Etude do 18 E CBIACJO'B', avoué à 'Paris, rue du 

Fau bourg -Poissonnière, 8. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Siiine, -le mercredi 28 novembre 1855, en 

deux lois, 

1° D'une MAISî" à Paris, rue de Sèvres, 159. 

Mise a prix: 90,000 fr. 

2° D'une HSAÏSOŒ à Paris, rue de Sèvres, 161 . 

Mise à prix : 30,0( 0 fr. 

Et en l'étude de M" Cheron, notaire à Lardy, 

arrondissement d'Etampçs (Seine-et-Oise), lo di-

manche 2 décembre 1855, à midi, en 92 lots, 

1° D'un MOaJEiSM à t au appelé le moulin 

Goujon, situé commune d'Anvers, arrondissement 

d'E lampes (Seine-et Oi^e), entre Lardy et le ha 

meau de Janville. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

2° D'une S1AISOM à Janville, commune d'An 

vers. 

Mise à prix : 1,500 fr. 

3° Et de 90 S»ïKCiiSS ï»îî IPEIUtE sises ter 

roirs d'Ailvers, Lardy, Janville, Bourg, Villeneuvt 

sur Anvers et Avraïuville (Seine-et- Oise). 

S'adresser : 

1° Audit II e CHASOT, avoué; 

2° A M' Delessart, avoué, place Dauphine, $2 ; 

3° A SS« CHEROW, notaire à Lardy; 

4° A M* Gozzoli, notaire à Belleville. (5160) 

(USI8B H ÉTUDES SE SOIililES. 

liMSON EÎ KUE UUISCA "™x \ PARIS 
Grande 3SASS©3J ou propriété de produit de 

40,000 à 50 ,1.00 fr; avec terrain et passage près le 

boulevard de Sébastopol, rue Saint-Martin, 155. 

t rue Quincampoix, 80, de la contenance de 900 

mètres. 
Sur la mise à prix de 490,00 i fr. 

A vendre, par suite de succession, en la cham-

bre des notai-res de Paris, place du Châ'elet, par 

Mc Trépagne, le mardi 18 décembre 1855, à midi. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à M' H' filBîPAW E , notaire à Pa-

ris, quai de l'Ecole, 8, près le Pont-Neuf. (5135) 

OIE 'I FEU VICTOR EMA11EL 
MM. les actionnaires sont prévenus que k 

mestre d'intérêt à 4 1 [2 pour 100 l'an garanti 

16 gouvernement sarde, sera -paye a partir du 

courant, sur la présentation dos titres, de 10 

heures (les dimanches et lûtes excepter), 

A Paris, au siège de l'administration, 48 bis, 

Basse-du-lîeiiipart ; 

A Chambéry, à la Banque deSa\o e; 

A Londres, chez MU. sir John Fjastliope el 

38, Throgmorlon street. 

Par ordre du conseil. 
Le secrétaire, 

S (11674) L. LE PROVOST. 

par 

29 

à 2 

rue 

C 

LA CONCORDE, 
COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES SUR LA VIE. 

Le conseil d'administration de la société la 

Coiscortïe a l'honneur de prévenir MM. les ac-

tionnaires qu 'une assemblée générale extraordi-

naire aura lieu le 15 décembre prochain, à 2 heu-

res trè3 précises, au siège de la société, rue de 

Provence, 58. Le nombre des actionnaires étant 

au-dessous tle cent, ils ont tous le droit d'assister 

à l'assemblée. Ceux qui ne pourraient s'y rendre, 

sont priés de s'y faire représenter par un manda-

taire, qui doit être lui-même actionnaire. (Art. 12 

des statuts.) (14675) 

i jljfl g & ICI A l'institution anglo-française, 41 ,r. 

AlluLMlJ d'Angoulême-St-Honoré, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 

d'uneéducationcompl. Prix mod. gr. jardin, gvmn. 

(14635) 

NOUVELLE \t T STi brevetée 

fj s.g.d.g. 

pour Uorer sou écriture instantanément. Le résul-

tat est plus beau ipiedansla lithographie. Les ob-

jets nécessaires, et contenus dans une jolie boîte, 

sont un délicieux cadeau à faire aux dames et aux 

jeunes gens pour écrire leurs cartes de visites et 

leurs lettres du jour de l'au. On expédie de suiie 

contre l'envoi de timbre poste. Prix de la boîte, 

avec l'instruction simple et facile : 1 fr. 50 c. — 

Vauvert, 161, ruo Montmartre, et chez les princi-

paux papetiers de Paris. ('i4676) 

CÏIÂfjSSllES.Eri CÀOMOEC 
verni s, dites Aiiieilcuines, perlectionuees par 

l'application de semelles en cuir, qni empêchent 

de glisser et doublent la durée de ces chaussures. 

Chaussures françaises en tous genres(gomme pure). 

— Manufacture générale de caoutchouc, GUSTAVE 

TARDIF et G", 296, r. St-Martin, au fond de la cour. 

(14626/ 

STÉRILITÉ DE LA ' FEUE 
constitutionnelle ou accidentelle, complément 

détruite par le traitement de M me Lachapelle, maî-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 

Consultations tous les juurs, de 3 à 5 heures, rue 

duMonthabor, 27, prè'sles Tuileries. (14618)* 

SIR01 
I d'orgeat incorrup. et digest. Gaillard, 

Dépôt à Paris, Louis, boul. Poissonnière 1. 

(14636)» 

LE SIROP' D ECORCES D'ORM-
G il'^ ASSî, iS!l,ï en harmonisant les fondions 

M âlMïfjS, de l'estomac et des intestins, 

enlève les causes prédisposantes aux maladies, 

rétablit la digestion, guérit la constipation, la 

diarrhée et la dyssemene, les maladies nerveuses, 

gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-

mac, abrège les convalescences. — Prix du flacon, 

3 fr. Pharmacie J. -P. LAKOZE , rue Neuve des-Pe-

tits-Champi, 20. Dépôt dans chaque ville. (14664)* 

lHAUXd,D£&pTS 
GS$!s I EÀWdoDtà'MÈÂRA 

FliarunkCiB, rue liicuulieu, 44. 
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M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

MARIAGES 
porter ce titre • INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTION 

, A L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet.
 Lcs ct

 fortunes, - chez lui, - sont toujours : Tares aun
lemiques à p

 JJ
R

j 

32ème 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. -
SEUL, j ai droit de 

Cbaeun est libre ,-chez M. de FOY,—de vérifier, _ . 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M. de FOY, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles teodS? fa*"f 

aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun ; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours ; à s'entr'aidol
 a

,,
doUu

er 

M. de FOY, la sage prévoyance de ne se donner, <amme marque «S'
 lçs 

itiers, do cette manière, ne pourraient être lésés — i» „ , Uve 'iii' 

cas maladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit 

qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants dp 1
er

 lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, , „„
 r

 —„.
 ww

. ,
caco

. _
 Le 

de mariages entre personnes âgées, conclus sur cette base, par la médiation et les conseils expérimentés de M . de FOY , depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion f4 /i. ll0nibre 

DES GRANITS D 
PAUL LEPELLETIER ET G. IE 

Constituée au capital de 1,900,000 fr. par acte passé devant 1' VAIIKE, notaire à Paris. — Actions de 5© fr. au porteur. 

SIÈGE SOCIAL : QUAI JEMMAPE®, S2. 

CONSEIL DE SURVEILLANCE : 

M. le comte CHARLES DE BOURMONT, président. | M. A. BEAUSSIER, banquier de la Société. | M. A. VERD1ER, inspecteur de la Compagnie générale & 

M. le comte DE LA TOUR DU BREUIL. | M. P. POTHÉE, avocat. I Omnibus. 

l<a Société est constituée et en pleine exploitation. Un petit non&bre d'actions reste seulement à placer. 

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE DANS LES BUREAUX DE LA CAISSE ET JOURNAL DU CAPITAL, 

8, RUE DE CHOISEUL, 8. 
Les souscripteurs auront droit aux intérêts à 5 OjO du 1

er
 octobre 1855, et aux dividendes à partir du 15 janvier dernier. 

Pour les Départements; envoyer à M. le comte de la SOmiIÉlli;, directeur de la CAISSE et JOUMKAIL du CAPITAL, à Paris, le montant des souscription 00 

en opérer le versement à son crédit dans les succursales de la Banque de France. (14677)-

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «A*ETTK DES» «MBUXAUX, LB UROIT et le JOUBK.IL «ÉMËIîAEi D'AJFl'SCHES. 

"Weaten mobilières. 

VKSTEgPARiETOBlTfil S JUSTIC* 

En une maison sise à Paris, rue 
Chapon, 13. 

Le 15 novembre. 
. Consistant en comptoir, tables, 
pendule, fontaine, elc. (2813) 

En l 'hôtel des Comraisssires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 16 novembre. 
Consistant en secrétaire, chaises, 

fauteuils, guéridon, etc. (2814) 

Consistant en robes de soie, ju-
pons, mantelels, etc. (2815) 

Consistant en bureaux, casier 
avec pupîlre, tables, etc. (2816) 

Consistant en commodes, buffet, 
secrétaire, étagère, etc. (2817) 

Consistant en comptoirs, casier, 
commodes, chaises, etc. (2818) 

Consistant en caraffes, sucriers, 
caffetières, assiettes, etc. (2819) 

Consistant on bureau, fauteuils, 
bibliothèque, tables, etc. (2820) 

Consistant en divans, chaises, 
tables, fauleuilB, etc. 

Rue de la Paix, 5 
Le 16 novembre 

Consistant en armoire 
chaises, fauteuils, etc. 

• En une maison rue de Vaugi-
rard, 199. 

Le 17 novembre. 
Consistant en tables, commode, 

bureau, chaiBes, etc. (2811) 

En une maison sise à Paris, rue 
Rambuteau, 10. 
Le 17 novembre. 

Consistant en comptoirs, 
montres vitrées, etc. 

Rue Coq-Héron, 5. 
Le 17 novembre. 

Consistant en une presse méca 
nique à réaction, etc. (2823) 

cole. 

M. Revertégat est le direeteur, 
ayant pouvoir d'administrer et gé-
rer pour la société. 

L'objet de la société est l'exploi-
tation du procédé de Crozant pour 
la guérison de la maladie de la vi-
gne. Son siège est à Paris, rue 
Saint-Marc, 14. 

Les actions sont de vin gt francs, 
au porteur. 

La société sera constituée à dater 
du jour où mille actions seront 
souscrites. Sa durée est de dix an-
nées, qui ont commencé le pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-cinq et finiront le premier 
novembre de l'année mil huit cent 
soixante-cinq. 

Paris, le quatorze septembre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

REVERTÉGAT et C». 

(2821) 

à glace, 
(2822) 

P. S. Par acte en date de ce jour, 
fait par le directeur-gérant de la 
société ci-dessus dénommée, enre-
gistré aujourd'hui, folio 17, n° 19, 
par M. Pommey, receveur à Paris, 
qui a perçu deux francs quarante 
enlimes, ladite société a été con-

stituée, conformément à l'article 4 
de ses statuts. 

Paris, le quatorze novembre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

REVERTÉGAÏ et C». (2413) 

tables, 
(2812) 

(SOCIÉTÉS. 

Etude de M» Gustave REY, avocat-
agréé, 25, rue Croix-des-Petits-
Champs, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du cinq novembre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

Il appert : 
Qu'il a été formé, entre : 
l° M. Edouard -Marie -Arnaud 

JEANTI, négociant, demeurant 
La Villette, 139, rue de Flandres ; 

2° M. François-Isidore PAJ0T, 
négociant, demeurant à La Viltette, 
139, rue de Flandres; 

3» M. Isidore GALLET, négociant, 
demeurant à Paris, rue Sainte-Op-

portune, 7, 
Une société en nom collectif pour 

l'exploitation d'une raffinerie de 
mélasse, sise rue et place de Lille, 
n» 6, à La Villette ; 

Que la durée de la société sera 
de deux années, qui commence 
vont à courir le premier janvier 
mil huit cent cinquante-six et li-
niront le trente et un décembre 
mil huit cent cinquante-sept ; 

Que la raison et la signature so 
ciales seront: JEANTI, PAJOT et 
GALLET; 

Que le siège social sera a La Va-
lette, rue et place de Lille, 6 ; 

Que la société sera gérée et ad 
minislrée par les trois associés, et 
que chacun d'eux aura la signa-
ture sociale, à charge de n'en taire 
usage que pour les besoins et af-
faires de la société, à peine de 
nullité. 

Pour extrait ; 

G. REY. (2411) 

Il appert, d'un acte sous signa-
tures privées, en date du premier 
novembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré le trois novembre 
de la même année, folio 131, par 
Pommey, qui a reçu six francs et 
le décime, et déposé au greffe du 
Tribunal de commerce le quatorze 
du même mois, 

Ou'entre : 
1» M. REVERTEGAT, ancien con 

seiller de Cour impériale, cheva 
lier de la Légion-d'Houneur, de-
meurant rue Neuve-Saint-Augus-

tin
E

,uôus autres souBcripteurB d'ac 

tl
°l"*à été formé une société en 

commandite et par actions, au ca 
Dital de un million, sous la raison 
sociale REVERTEGAT et C«, et sous 
le nom de la Préservatrice viti-

Il a été dit : 
Que la société est en comman-

dite pour les acl ionnaires ; que M. 

Jaequot est seul gérant, responsa-
ble ; que la raison sociale est : JAC-
QUOT et Ce , et qu'il ne peut faire 
usage de la signature sociale que 
pour les affaires de la société, sous 
peine de nullité des engagements 
ainsi coutractés, même vis-à-vis 
des tiers ; que la durée de la société 
est de dix années, à partir de ce 
_our ; que le siège est rue Mont-
martre, 36, et que faculté est laissée 
au gérant de le transporter partout 
où il le jugera convenable dans 
.'enceinte (le Paris ; 

Que M. Jaequot apporte à la so-
ciété l'appareil qu'il a acheté de M. 
Noaille pour la coupe économique 
des vêtements, son expérience aes 
affaires, son temps et ses soins; que 
le fonds social est fixé à un million 
de francs, divisé en sept mille neuf 
cent soixante actions, formant trois 
séries d'actions, de dix, cent el 
deux cent cinquante francs. 

Pour extrait certifié véritable : 
J .-P. JACQUOT . (2407) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix novembre 
mil huit cent cinquante-einq, dû-
ment enregistré, 

Il appert que M. Rube-Apollon 
BUDIN, tanneur.demeurant à Pans, 
rue Fer-à-Moulin, 50, et M. Pierre-
Jean-Joseph LESACLNIER , pro 
priôtaire,demeurant à St-Germain-
en-Laye, ont déclaré dissoudre la 
société formée entre eux le cinq 
.uin mil huit cent cinquante-trois, 
enregistrée, sous la raison sociale 
BUDIN et C, pour le commerce des 
cuirs tannés, et que M. Budin a été 
chargé de la liquidation. 

Pour extrait : 

BUDIN . (2409) 

Aux termes d'un acte sous signa-
tures privées, en date à Lyon du 
trente octobre mil huit cent cin-
quante-cinq , enregistré le deux 
novembre, par le receveur, qui a 
perçu les droits, 

La société qui existait à Lyon 
entre M. Louis COTE, demeurant à 
Lyon, grande rue Mercière, 38, et 
M. Joseph DE TOGORÈS, demeu-
rant à Lyon, chez le vice-consul 
d'Espagne, 

Pour l'exploitation du commerce 
de quincaillerie, et dont le siège 
était à Lyon, grande rue Merciè-
re, 38, et à Paris, cité du Waux-
Hall, 8, 

A été déclarée dissoute, d'un 
commun accord, à partir du trente 
et un octobre mil huit cent cin 
quanle-cinq. 

La liquidation demeure confiée 
à M. Louis Cote pour le compte de 
la société. 

Signé : Louis COTE. 

(2410) Signé : Joseph de TOGORÈS, 

Cabinet de M. MURA1NE, rue de 
l'Arbre-àec, 22. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris, le cinq 
novembre mil p.uit cent cinquante 
cinq, enregistré, 

M. Humanité PHILASTRE, artiste 
peintre décorateur, demeurant 
Paris, rue du Faubourg-du-Tem 
pie, 60, 

Et M. Emile DARAN, artiste pein-
tre décorateur, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-du-Temple, 112, 

Ont déclaré dissoute et résiliée, a 
partir dn premier octobre dernier 
la société établie entre eux sous 1 

raison sociale PHILASTRE et DA-
RAN, pour la peiûture et la con_ 
fectiou des décors de théâtre et de 
toutes autres décorations, par acte 
sous seings privés, fait double, à 
Paris, le seize juin mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré. 

M. Daran est seul chargé de la 
liquidatiou. 

Pour extrait : 

MORAINE . (2406) 

Etude de M« Gustave REY, avocat 
agréé, 25 , rue Croix-des-Pelits-
Champs, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées 
en date, à Paris, du six novembre 

T huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif à l'égard de M. Isi-
dore GALLET, négociant, demeu-
rant à La Villette, rue de Flandres, 
139, et en commandite à l'égard de 
deux personnes dénommées audit 
acte, pour l'exploitation d'une raf-
finerie de mélasse, sise rue et place 
de Lille, 6, à La Villette ; 

Que la durée de la société sera de 
trois années, qui commenceront le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-huit, pour finir le trente et 
un décembre mil huit cent soixante; 

Que la raison et la signature so 
ciales seront : GALLET et C" ; 

Que le siège social sera à La Vil-
lette, rue et place de Lille, 6; 

Que la société sera gérée et admi 
nistrée par M. Gatlet, qui aura seul 
la signature sociale, à charge de 
n'en faire usage que pour les be-
soins et affaires de la société, à 
peine de nullité ; 

Que le montant des commandite 
est fixé à trois cent mille francs. 

Pour extrait : 

Signé : G. RET. (2412) 

Par acte sous seing privé, en da-
te, à Paris, du douze novembre mil 
huit cent ciuquante-cinq, enre-
gistré, 

M. J.-P. JACQUOT, propriétaire, 
rue Montmartre, 36, à Paris, a ion-
dé une société entre lu4, comme 
gérant, d'une part, et toutes per-
sonnes qui deviendront souscrip-
teurs d actions, d'autre part, sous 

^ui?™?,'."^.}'
011 Qe :

 AUTONOMÈ-
1RE NOAILLE, pour la confection 

et la vente des habillements civils 
et militaires. 

D'un acte sous seings privés en 
date du neuf novembre mil huit 
cent cinquante - cinq, enregistré, 
fait quintuple à Paris, entre MM. 

1» Adrien-Frédéric LEVY, mar-
chand de bois, demeurant à Paris, 
rue de la Roquette, 58 ; 

2° Eugène baron de COËHORN 
député au Corps législatit, agissant 
tant en son nom que pour autori-
ser la dame son épouse ; 

3» Madame Clotilde CAZALOT, é-
pouse de M. le baron de Coëhorn, 
demeurant ensemble a Ittenwil 
lers, canton deBarr (Bas-Rhin); 

4° Victor Ï0URANG1N, receveur 
des finances, demeurant à Cahors 
(Lot), agissant tant en son nom 
personnel qu'au npm de la dame 
Cécile -Joséphine Uazalot, son é 
pouse, qu'il a autorisée et dont il 
se porte fort ; 

5 J Et demoiselle Marie CAZALOT 
demeurant à lltenwillers, chez M 
lo baron dé Coëhorn ; 

Il appert : 

Que M. et madame Tourangin se 
sont retirés de la société formée 
entre madame Cazalot mère et M. 
LEVY par acte notarié du vingt-
deux février mil huit cent qua-
rante, sous la raison sociale Fré-
déric LEVY et C«, et prolongée en 
tre les prénommés jusqu'au pre-
mier avril mil huit eent soixante-
quatre, par acte sous signatures 
privées du vingt-huit décembre 
mil huit cent cinquante-trois ; 

Qu'ils ont cessé de faire partie 
de la société à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
ct que, par suite, cette société se 
trouve composée seulement de M. 
Frédéric Levy, de M. et madame 
de Coéhorn et de mademoiselle 
Marie Cazalot. 

P. LEVX. (2414) 

Etude de M« J. BORDEAUX, agréé à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, 42. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris entre les ci-après 
nommés le douze novembre mil 
huit cent cinquante - cinq, enre 
gistré, 

Il appert : 
Qu'une société commerciale 

élé constituée en nom collectif à 
l'égard de M Charles DETAILLE, 
négociant, demeurant à Paris, pla-
ce de la Bourse, 4, comme seul as-
socié gérant responsable, 1 et en 
commandite a l'égard de l'autre 
partie signataire à l'acte ainsi que 
de ceux qui deviendront proprié-
taires des actions représentant le 
capital social. 

Celte société a pour objet l'achat 
et la vente de marchandises et va-
leurs industrielles, ainsi que tou-
tes opérations de commission et 
de consignation. 

Le siège social est fixé à Paris, 
place de la Bourse, 4. 

La durée de la société sera de 
vingt années, qui commenceront 
le quinzè novembre mil liuit cent 
cinquante-cinq ct finiront le quin-
ze novembre mil huit cent soi-
xante-quinze. 

La raison et la signature sociales 
seront Cli. DETAILLE étC«. 

Le capital social est fixé à la 
somme de cinq cent mille francs, 
divisée en cinq mille actions au 
porteur ayant chacune la valeur 
nominale de cent francs. 

La société sera administrée par 
M. Charles Détaille eommcseulgé 
rant responsable et solidaire. 

En cette qualité il aura seul la 
signature sociale. 

Pour extrait : 

J. BORDEAUX*. (2408) 

TRIBUNAL DE COBHEBCI 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabilitédes fail-
lites qui lès concernent.las samedis, 
de dix à quatre heures. 

FAiUlte*. 

DÉCLARATION S» DE FAILLÎTES. 

Jugements du 13 sov. 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirementl' ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CORNEILLE -VALLÉE 

(Pierre-Victor), fab. de savons à La 
Grande-Villette, rue de Nantes, 35; 
nomme M. Frédéric Levy juge-
commissaire, et M. Sergent, rue 
Rossini, 10, syndic provisoire (N° 
12793 du gr.); 

Dusieur GRISON jeune (Clément) 
imprimeur sur étoffes à Ullchyi-la-
Garenne , roule d'Asnières , 63 
ayant fait le commerce sous la rai-
son Grison jeune et Ce ; nomme M. 
Garnier juge-commissaire, et M. 
Millet, rue Mazagran , 3 , syndic 
provisoire (N° 12794 du gr.); 

Du sieur DE MANTILLY (Jérôme-
Narcisse), buandier à Belleville, 
rue de Meaux, 12; nomme M. Gail-
lard juge-commissaire, et M. Bour-
bon, rue Rieher, 39, syndic provi-
soire (N° 12795 du gr.); 

Du sieur SEVIN (Jean-Eugène), 
charron, rue de Valence, 6; nom-

me M. Godard juge-commissaire, 
et M. Bourbon, rue Richer, 39, syn-
dic provisoire (N» 12796 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CBÉANCIEKS. 

Sont invites is« rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semàléesdes faillites, MM. Us créan 
tiers : 

AFFIRMATIONS. 

*Dela société U1ES3 et C«, fab. de 
fleurs artiticielles, rue du Ponceau, 
24, composée de Louis Riess et DUe 
Louise-Eugénie Pilou, le 20 novem-
bre, a 12 heures (N* 12697 du gr.); 

Du sieur LAMBERTET (François), 
restaurateur rue Neuve-St-Eusta-
che, 24, le 20 novembre, à 1 heure 
(N« 12703 du gr.); 

-»le 20 novembre, à 1 1 heures (N° 
a / 12639 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs .titres à MM. les syndics. 

Du sieur OLLIVIER (Jean-Baptis-
te-François ) , tondeur de suif à 
Montreuil-sous-Bois, le JO novem-

g
r,cy. 9 heures

 '12 (N» 12671 du 

Du sieur WEBER (Jacques), limo-
nadier, rue Dauphine, 63, le 20 no-
vembre, à n heures (N» 12710 du 
gr.); 

*Dela dame Marie BUNEL, veuve 
Levecque, ayant fait le commerce 
sous le nom de dame BuneJ, tenant 
table d'hote, rue des Jeuneùrs, 37, 

CONCORDATS. 

Du sieur V1LLATTE (Jean-Nico-
las), maître maçon, rue de la Ro-
quette, tu, le 19 novembre, à 12 
hi ures (N° 12289 du gr.); 

Du sieur LABURTHE (Zéphirin), 
md d'articles pour tailleurs , rue 
Jeannisson, 13, le 20 novembre, à 
12 heures (N« 12374 du gr.); 

Du sieur PICOT (Auguste- Alexan-
dre), md de vins et restaurateur '& 
Montrouge, barrière Montparnasse, 
rue de la Gaîlé, 22, le 20 novembi-e, 
à 1 heure (N» 12555 du gr.). 

Pour entendre le rapport des 
cîicî sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement eo?isultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis, que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
HUS, lampiste, faabourg St-Mar-
lin, 122, sont invités à se rendre le 
2onovembrea 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli 
en ses explications, et, conformé-
mentàl'art. sioduCode de com-
merce, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 12254 du 
r,J. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
SCHM1TT et C«, négociants à Mont-
martre, rue Marcadet, n. 15 et 17, 
sont, invités à se rendre le 19 no-
vembre à 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° U871 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la bile 
BAUD iSophie), logeuse, rue de la 
Parchemiiierie ,28, en retard de faire 

' vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre, le 20 uo-
vembre,àù heures très précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, procéder 
la vérilication et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 12274 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
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">leau sieur 
STRAUS(Abrahamj,nég. en grains 
rue Montorgueil , n. 45, en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se reu 
dre, le 19 novembre, à 9 heures nré 
eises, au palais du Tribunal de com 
merce delà Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la près' 
dence de M. le juge-commissaire 
procéder à laventication et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
(N° 10099 du gr.). 

HOMOLOGATIONS! DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat PAGET. 

Arrêt de ta Cour impériale de Pa-
ris, du 25 août 1855, lequel, par in-
Urmation d'un jugement du Tribu-
nal de commerce de Paris, du 17 

avril 1855, homologue le concordat 
passé le 30 janvier dernier, cnlre 
le sieur PAGET i Jean-Baptiste-Mar-
lin), fabr. de chaudronnerie à Pu-
teaux, rue St-Denis, 29, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Paget, pur ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, à partir du 1 er fé-
vrier 1856 (N° 11151 du gr.). 

Concordat CHABOUSSON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce île Ja Seine, du 12 oel. 1855, 

lequel homo 0 lue leconcordatpassé 
le 3 octobre 1555, entre lesieur CHA-
BOUSSON (Nicolas), fabr. de feuil-
lages pour fj>ur&, boulevard Saint-
Denis, 5, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chabousson, par 

ses créanciers, de 75 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-

en année, à partir du jour du 
concordat (N° 12510 du gr.). 

Concordat MANGEARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 oct. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 sept. 1855 , entre le sieur 
MANGEARD (Alexandre-Michel), fa-
bric. de pianos, rue de Cliaronne, 

01, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Mangeard, par ses 
créanciers, de so p. 10Ô sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les lo p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, à partir du jour du 
concordat (N° 12433 du gr.). 

Concordat DELAHAIGUE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i6oct. 1855, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 3 octobre 1855, entre lesieu 
DELAHAIGUE (Louis-Victor, dit 
Delahègue-Domère), md de linge-
ries, rue de Cléry, 44, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Delahaigue, par 

ses créanciers, de 50 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en quatre ans, par 
huitième de six en six mois, à par-

tir du i et novembre prochain (N 
12512 du gr.). 

1855, lequel homologue le concor- 1 

dat passé le 25 septembre 1855, en-
tre les créanciers delà société ayant 
existé a Paris sous la raison sociale 
MALAHT1C-PER0T et C», teinture-
rie, rueCensier, 32, et à Reims, sous 
la raison L. BERTHAUT et C, tein-
turerie, rue de Vesles, 2l5 ,el lesdits 
sieurs Malartic-Perot et Berlhaut. 

Conditions sommaires. 
Dissolution de la société; 
Abandon au sieur Malartic de la 

fabrique de Paris et accessoires, 
Et au sieur Berlhaut de la fabri-

que de Reims et accessoires. 
Vente de l 'immeuble dcllugny. 
Abandon des créances, espèces 

et marchandises désignées au con-
cordat, pour le produit de leur réa-
lisalion servira payer aux créan-
ciers un dividende de 20 p. 0,0. 

Obligation, en outre, par les 
sieurs Malartic et Berthautde payer 
aux créanciers 80 p. 0[0 de leurs 
créances en principal, intérêts el 
frais, par fractions des p. 0[0, de 

s en trois mois, pour le pre-
ii! er paiement avoir lieu six mois 

près l'homologation, dans la pro-
portion, par le sieur Malartic, de 
i[ii", et, par le sieur Berlhaut, de 

30[4l«. 

Le sieur Berlhaut seul obligé so-
idaire. 

Le sieur Crampel , rue Saint-
Martin, 6, commissaire à l 'txécu-
tiondu concordat (N° 12317 du gr.). 

Concordat DELALANDE frères. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 octobre 

855, lequel homologue le concor-
dat passé, le 12 septembre 1855, 
entre les sieurs DELALANDE frères 
(Daniel et Henri), marchands fo-
rains pour les nouveautés , rue 
Grenelle-Saint-Germain, 58, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Delalande fi è-

res, par leurs créanciers, de 55 p. 
0[0 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 45 p. 010 non remis, paya-
bles : 40 p. 0[0 comptant par les 
soins du syndic nommé commis-
saire à cet effet, et 5 p. 010 en deux 
ans par l [2 à compter du jour du 
concordat (N° 10926 du gr.). 

concordat. 

■ MM. Sergent, rue Kossini, »-
Berger, à Belleville, rue dePm 

Midi 

Concordat DOLLONE. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 22 oct. 1855, 
iequel homologue le concordat pas-
sé le 10 oct. i855 , entre le sieur 
DOLLONE (Jules), labletier, rue St-
Martin, 231, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dollone, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le i" novembre 1856 (N 
12301 du gr.). 

Concordat BLANCHARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 oct. 1855, 
lequel homologue le concordai pas 
sé le 27 sept. 1855 , entre le sieur 
BLANCHARD (Réné-Auguste), tait 
leur, rue Saint-Marc-Feydeau, 28, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Remise au sieur lilancharuTpar ses 

créanciers, de 77 p. 100 sur le mou 
tant de leurs créances. 

Les 33 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, à partir du i" octo-
bre prochain, a raison de 2 112 p 
100 tous les six mois pour les qua-
tre premières années et 3 p. 100 à 
la Un de la cinquième année. 

En cas devenle du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N« 12392 du 
gr.). 

Concordat de la société MALARTIC 
l'EROT et C« el BERTHAUT et C' 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 17 octobr 

et Breton , rue du CherrU 
, 14 (N» 11393 dugr.). 

Concordat DIF. 

Jugement du Tribunal de
 C1

* 
merce de la Seine, du 17 uelotn 

1855, lequel liomoiii^ue le coicn-
dat p issé, le 3 dudil mois, mtitk 
sieur DIF (Jean-Baplislc-H 

marchand de farines, rucOtiiii.i' 
et ses créanciers. 

Conditions sommairci. 
Abandon par le sieur Dit s la 

créanciers de l'act if énoncé a» ton-
cordât, au cas où l'actif ne prodii-
rait pas 40 p. 0 ;o. 

Obligation par le sieur Dit le 
parfaire la différence en trois IM, 

a partir de la reddition décompte. 
Remise au sieur Dif par ses tréu-

ciera du surplus de leurs crcioa 
M. Baltarel, rue de Bon!}, 1 

commissaire à l'îxéoution du e» 
cordât (N° 12319 du gr.). 

Concordat LECLAIR et C°. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 octobre 
1855, lequel homologue le concor-
dai, passé, le 15 septembre 1855, 
entre les créanciers do la société 
LECLAIR et C«, rue de la Victoire, 
42 ( exploitation d'une mine dé 
chiste bitumineux dite le Mou 

thier),et le sieur LECLAIR (Lucien 
Eugène-Charles), gérant de ladite 
société. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Leclair aux 

créanciers de tout l'actif énoncé au 
concordat. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ration du sieur Leclair. 

M. Heurtey, rue Laffille, 51, com-
missaire à l'exécution du concordat 
(N° 11516 du gr.). 

Concordat de la veuve GOUJON. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de 1» Seine, du 22 octobre 
1855, lequel homologue le concor-
dat passé, le 29 septembre 1855. 

entre h» dame veuve GOUJON aîné 
(Marie-Biaise, veuve du eieur Gou-
jon aîné), papetiùre, rue St-Deni3, 
338, el ses créanciers. 

Conditions sommaires 
Remise à la dame veuve Goujon, 

par ses créanciers, de 50 p. 010 sur 
le capital elles intérêts. 

Les 50 p. 0[0 non remis, paya-

bles : , 
20 p. 0[0 au comptant par les 

soins de M. Duval-Vnucluse, rue de 

Lancry, 45, , 
Et3op.0[0 en sus par sixièmes 

d'année en année à partir du jour 

de l'homologation. . 
M. Mailler, caution du paiement 

des dividendes promis (N" H404 

du gr.). 

Concordat de la société STÉFAN1 
et O 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 octobre 
1855, lequel homologue le eoneat-
dat passé, le 19 septembre1 1855, 

entre les créanciers de la soe êlc 
STÉFAN1 etÇ', négociants, bouh-
vurd des Italiens, 4, et ledit sieur 

STÈFANI. . „ 
Conditions sommaires 

Obligation par le fieu.
e
SteU

oiant 
r stéfani de 

payer aux créanciers le mon»nt 
nlégral de leurs créance en prm 

cipal, intérêts et Irais, f 
de l'actif abandonné énom-

Concordat ELLSTAEUTE». 

Jugement du Tribunal de e» 
merce de la Seine, du 17 otlobn 
1855, lequel homologue lecontar-
dat passé, le 6 rtudd mois, entreK 

sieur ELLSTAbUTElt (Jules), n*-
ciant, rue d'Haulevillô, lî, etw 

créanciers. 
Conditions sommairrî. 

Remise au sieur Ellslaedler, J» 

ses créanciers, de 75 p. o>0 îur H 

montant de leurs ci*nce«. 
Les 25 p. 0

t
0 non rem». W 

b
 15 p. 0[0 après l'homologation, 

4 p. 010 dans un an, 
3 p. 0[0 dans deux ans, 
3 p. 0,0 dans trois ans de 1WW 

logation. 
f
 EllsH* 

Obligation par le.;"!" , , # 
ter de réaliser l'actif sou» la * 

veillance de M. Filleul, rues»^ 

Appoline, 9, nomméJ^fS. 
à cet effet, et obligation e r 
tir lorsque l'actif aura alleu" 1 

p. oio (N" 12409 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU 15 KOTEUBW* 

X HEURES : Bellay ,!>«*£ 

synd.-Vann, m?„de,Sre,iJ-
- Dame Carpenlier, WP fa. 

- Lebon. nég., id. -»>"" 
fab. deflcu,.,M

 œia
. gretin 

ONZE HEURES 

lingerie, %
nA

-J
0
l^ n!ï 

épicière, id. - I °' . «
 m

de« 

vfn, id. - A* 
modes, vér. - ^

u
="

d
 M-' 

zard, fab. de laœp^'"^-,» 
sard, md de vin, 10.

 mil
i. 

entrepreneur, m-

peintre, clôt. . clôt--*'/ 

MIDI 112 : Hurel,JP '^'cuarW»
1

' 
roud, anc. nég. eu 
rem. à huitaine. 

Sépar» tlonS ' 

lemande en ^^L^éfe' 
entre Marie-Dé»iré<^ et F -

CHEVALLltR-EJf'p
 rue

 dtf--" 
re-Etienn^BENARD,;^ 

séparation J^^r-dres, 35, 

Demande en 
entre Angé iqu" -J$jSSç 
GER et NicolaB-ChjM, v * 
COURT, boulevard u 

Cottreau, av roué. 

tu-jugement de Honorais 
et de biens f

n £?£miiienU3 
SON et ^[f^ae-Y 
i HT nie de la «"* „,.„iié. 

Oécc» el intoo**»» 

_ Mme Riehter,
moa

 , » J 

Henocque, 9 ans, ,
t 4

„ . 

56 ana. rue rue 

Fortier, 70 ans,
 fl

jtan 

Le gérant,
 haCP

O 

Enregistré à Paris, le Novembre 1855. F*, 
Reçu d«ux franoi qunraate|oeDtimes4 IMPRIMERIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion, aou» U) 


